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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-04-27-00007

Arrêté n°065/2021 en date du 27/04/2021

rendant obligatoire la délibération n°4/2021 du

Comité Régionale des Pêches Maritimes et des

Élevages Marins (CRPMEM) fixant les contingents

des licences pêche à pied "coques", "moules

Pas-de-Calais", "moules Somme" et "lavignons".
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-04-23-00001

Arrêté n°61/2021 en date du 23/04/2021 fixant les

dates et horaires d'autorisation de pêche des

coques sur une partie des gisements de la baie

des Veys (gisement de Beauguillot - département

de la Manche)

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-04-23-00001 - Arrêté n°61/2021 en date du 23/04/2021 fixant

les dates et horaires d'autorisation de pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot -

département de la Manche)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-04-29-00004

Décision n°842/2021 en date du 29/04/2021

portant annulation de l'examen pour l'obtention

du certificat de pilote hauturier en Manche - mer

du Nord organisé en application de la décision n°

123/2021 du 12/01/2021

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-04-29-00004 - Décision n°842/2021 en date du 29/04/2021

portant annulation de l'examen pour l'obtention du certificat de pilote hauturier en Manche - mer du Nord organisé en application de

la décision n° 123/2021 du 12/01/2021
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – mèl : dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex  

Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

       
  

 Service de Contrôle des Activités Maritimes          Le Havre, le 29 avril 2021

DÉCISION n° 842 / 2021

Portant annulation de l'examen pour l'obtention du certificat
 de pilote hauturier en Manche – mer du Nord organisé en application

de la décision n° 123 / 2021 du 12 janvier 2021

Le Directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord

VU le décret n° 79-354 du 2 mai 1979 modifié portant institution du certificat de pilote hauturier ;

VU l’arrêté ministériel n° 6490 D-79/NM2/PIL du 27 décembre 1979 modifié fixant les conditions  
d’obtention et le programme des connaissances exigées pour la délivrance du certificat de pilote 
hauturier ;

VU le  décret  n°  2010-130 du 11 février  2010 modifié  relatif  à  l’organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 2018 relatif aux conditions d’aptitude médicale aux fonctions de
pilote et de capitaine pilote, de pilote hauturier et de patron pilote ;

VU la décision n° 123 / 2021 du 12 janvier 2021 portant ouverture d'un examen pour l'obtention du
certificat de pilote hauturier en Manche – mer du Nord ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine Maritime ;

DÉCIDE :

Article 1     :

L'examen  pour  l'obtention  du  certificat  de  pilote  hauturier  en  Manche  –  mer  du  Nord,  organisé  en
applicaton de la décision n° 123 / 2021 du 12 janvier 2021, est annulé.

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-04-29-00004 - Décision n°842/2021 en date du 29/04/2021
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la décision n° 123/2021 du 12/01/2021
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Article 2     :

La décision n° 123 / 2021 du 12 janvier 2021 est abrogée.

Article 3     :

Le Directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord et le directeur départemental des territoires
et de la mer de la Seine Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision qui sera publiée aux recueils  des actes administratifs  de la région Normandie et  de la région
Hauts-de-France.

Pour le directeur interrégional,

L’adjoint au directeur interrégional
de la mer Manche Est - Mer du Nord

Sébastien ROUX

Copies :
Pilotage hauturier
Préfecture de région / SGAR Normandie
Préfecture de région / SGAR Hauts-de-France
DDTM / DML 76
DGITM /DST / PTF2
Dossier SCAM

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-04-29-00004 - Décision n°842/2021 en date du 29/04/2021

portant annulation de l'examen pour l'obtention du certificat de pilote hauturier en Manche - mer du Nord organisé en application de

la décision n° 123/2021 du 12/01/2021
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-04-29-00002

Convention de délégation de gestion de

procédures - BOP 362 - Action 5 transition

agricole - Mesures départementalisées - N°2021 -

Département de l'Orne
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-04-26-00002

Accusé  de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

L'EURE - avril 2021
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egaiite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 8/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
PIEDNOEL Axel le 

79 RUE DE PARIS 
HAMEAU DE LA VIERGE MARIE 

27310 BOURG ACHARD 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour une installation 

portant sur 1,96 ha, situeeis) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
BOURG ACHARD 

Section 
- ZN 

Numero(s} de parcelle 

42 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 01j12/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception menticnnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

htt. : Jwww. l':" refectures-re _ ions. ·ouv.fr/normandie/ta ·s/view/Norma ndie/Docu ments+et+1,-,ublic11tions/ 
Recueil+des+actes+admi n istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction departernent ale de, territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenve du Marechal Foch - CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX te! : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: dv lvndi av jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fcrmcturc a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de
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Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
.Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtrn-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 8/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA DU GRAND BEAUCHER 
88 CHEMIN DE LA CHESNAIE 

27210 ST PIERRE DU VAL 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la creation de la SCEA 

DU GRAND BEAUCHER avec les surfaces d'exploitation de Monsieur Julien HOUSSAYE portant sur 

21,2611 ha, sltueets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

ST PIERRE DU VAL 

Section Nurnerots) de parcelle 

- B 121 
- B 124 
• B 174 
- B 225 
- B 233 
• B 234 
• B 301 
- B 302 
- D 126 
-D 127 
. F 468 
. F 88 
. F 89 
• F 98 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 03/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departernentate des terrltoires et de la mer de l"Eure - 1. avenue du Marechal Foch - CS 20016 - 27020 EVREUX CEOEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: dv lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jovrs feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

htt :_/Jwww. refectures-re ions.g_ouv.fr/normandie/ta_gs/view Normandie'Documents+et+r ublications/ 
Recueil+des+actes+administLatifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 
~ -- 

Direction depertementale des territolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du M,.,echal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ovver tvre au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 l, 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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demandes d'autorisation d'exploiter - département de L'EURE - avril 2021 67



• PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
.Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 12/1/2021 

Le Prefet de I' Eure a 
EARL DE LA GRANDE BRUYERE 

14 CHEMIN DU SACRE COEUR 

27300 CAORCHES ST NICOLAS 

Objet: annule et remplace l'avis de reception du 18/12/2020 

Madame la gerante, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'installation de 

Madame Marie ROCFORT au sein de l'EARL DE LA GRANDE BRUYERE portant sur 172,5941 ha, situee/s) 
et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

CAORCHES ST NICOLAS 
~ Section Numero(s) de parcelle 

- B 10 
- B 11 
- B 15 
- B 155 
- B 157 
- B 159 
- B 78 
- B 79 
- B 80 
- B 84 
- B 86 
- B 88 
- C 
- C 11 

- C Sp 
- C 6p 
- C 7 
- D 27 
- D 3 
- D 34 
- D 35 
- ZE 78 
- ZE 8 
- ZE 94 
- ZE 95 
- ZE 96 
- ZE 97 
- ZH 15 
- ZH 16 
- ZH 18p 
- ZH 22 

Direction departementnle des territolrcs et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch- CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu rec d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 3 12h1S/13h4S a 17h00-vendredi et veltle de jours fCries fermeture ~ 16h00 
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CAORCHES ST NICOLAS 

PLAINVILLE 

ST MARDS DE FRESNE 

ST VICTOR DE CHRETIENVILLE 

- ZH 23 
• ZH 27 

- ZH 29 

• ZH 6 
- ZH 7 

- YA 12 

- YA 5 
- ZD 77 

YA 13 

zc 108 
zc 13 
zc 14 
zc 15 
zc 20 

. zc 219 
ZE 23 
ZE 24 
ZE 25 
ZI 32 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 07/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mention nee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt"; w refectures-reP ions.gouy, fr/normand ie/tags/view/N ormandie/Documents+ettpl.J blicatio ns/ 
Reeve i l+des+actes+adm in istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer. Madame la gerante, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
in tio tructures 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar<!chal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX t~I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lvndi au jeudl 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s ferrnetvre a 16h00 
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.II 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Ega!ite 
Praternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 8/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL JEAN-NOEL LEROUX 

15 RUE DE CASTENAY 

27700 HENNEZIS 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'installation de 

Monsieur Romain LEROUX au sein de l'EARLJEAN-NOEL LEROUX qui exploite 269,4095 ha et un 

agrandissement portant sur 139,0747 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

COURCELLES SUR SEINE 

FRESNEY 

HENNEZIS 

MEZIERES EN VEXIN 

Section Nurnerots) de parcelle 

· ZA 88 
• ZA 89 

. H 13 

. H 136 

. H 140 

. H 158 

. B 26 
• B 27 
. B 28 
. B 32 
. B 34 
. B 35 
- B 36 
. B 37 
. B 56 
. B 57 
. B 65 
. B 71 

·A 125 
. A 126 
-A 127 
. A 223 
. B 271 
• B 313 
. B 314 
. B 386 
• B 388 

B 389 
B 580 

Direction d~partementale des terrltoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20016 • 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jcudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veil le de jours feri~s fermeture ~ 16h00 
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MEZIERES EN VEXIN 

NOTRE DAME DEL ISLE 

PORT MORT 

VEXIN SUR EPTE - PANILLEUSE 

VEXIN SUR EPTE - TOURNY 

- B 621 
D 38 
D 40 

- ZA 14 
- ZA 16 
· ZA 17 
· ZA 19 
- ZA 28 
ZA 29 

- ZA 33 
ZA 34 
ZA 45 
ZA 6 
zc 4 
ZE 12 
ZE 19 
ZE 26 
ZI 16 
21 6 
21 7 
21 8 
21 9 

· ZL 51 
ZL 55 

· ZL 6 
ZL 8 
zo 5 

ZA 31 
zc 2 
zc 5 
zc 6 
zc 9 
ZD 2 

ZA 10 
· ZA 144 
ZA 17 

- ZA 21 
ZA 22 
ZA 26 
ZA 44 
ZA 45 
ZA 48 
ZA s 
ZA 6 
zc 20 
zc 21 
zc 22 
zc 33 
ZH 12 

- ZA 3 
- ZB 27 
- ZB 29 
- 21 1 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 07/12/2020 

Direction departementale ces tcrritoires et de la mer de !'Eure. 1, avenue du Marechal Foch -CS 20018- 27020 EVREUX CE DEX rel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lund au jeudi 6h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception menticnnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:1lwww. refectures-rei=.ions.gouv.fr/normandiertags/..Yiew Normandie/Docvments+et+cublicationsi 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 
/ 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Harechal Foch -CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public . du lundl au jeudi 6h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de
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• PREFET 
DE L'EURE 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Liberti 
Egalite 
Fraternise 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 8/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
LEHALLEUR PHILIPPE 

3 CHEMIN RAYMOND MARC 

27700 BOUAFLES 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour une installation 

portant sur 124,0056 ha, situeeis) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE Section Numero(s) de parcelle 

BOUAFLES - A 1209p 
A 67 

- ZD 13 
· ZD 1p 
ZD 2 

• ZD 21 
ZD 22 
ZD 24p 

- ZD 26 
ZD 28 
ZD 29 

- ZD 31 
ZD 32 
ZD 37 
ZD 38 
ZD 4 
ZD 49 
ZD 6 
ZD 7 
ZD 79 
ZD 8 
ZD 80 
ZD 81 
ZD 9 
ZE 1 

- ZE 2 
ZE 32 

- ZE 33 
- ZE 51 
ZE 52 
ZE 53 

Direction departcment ate des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 · 27020 EVREUX CE DEX tel· 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veillc de jours feries fermeture a 16h00 
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BOUAFLES 

COURCELLES SUR SEINE 

GUISENIERS 

LES ANDELYS 

LES TROIS LACS - TOSNY 

PORT MORT 

VEZILLON 

ZE 54 
ZE 56 

- ZE 58 
ZE 7 

- ZE 70 
ZE 72 
ZH 16 
ZH 17 
ZH 20 
ZH 23 
ZH 29 
ZH 35 
ZH 38 
ZH 39 

ZA 117 
ZA 118 
ZA 119 
ZA 120 
ZA 121 
ZA 131 

- ZA 132 
ZA 133 
ZA 134 
ZA 43 

A 9 

zv 11 

A 199 
A 200 
A 215 
A 216 
A 218 
A 219 
A 280 
A 281 
A 601 
A 602 
A 603 
A 661 
A 663 
A 665 
A 667 
A 669 
A 671 
A 673 
ZA 2 
ZA 3 

AB 41 
- AC 14p 
- AC 18 
- zc 1 
- ZE 24 

- ZB 3 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 07/12/2020 

Direction d<!partementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Ma,echal Foch· CS 20018 • 27020 EV~EUX CEDEX t<!I: 02 32 29 60 60 
Heure, d'ouverturc au public: dJ lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 b 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htto: /www.prefectures-re ions. ouv.fr normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par f'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction deparreme-rtele des territoires et de la mer de !'Eure. 1, avenue du Mar~chal Foch -CS 2001B · 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 -vendredl et veille de jcurs feries ferrneture a 16h00 
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Direction Departernentale des 
Territoires et de la Mer de f'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 18/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA LA FERME DES GRANGES 

11 CHEMIN DES GRANGES 

27800 LE BEC HELLOUIN 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 0,021 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

PONT AUTHOU 

Section 
- A 

Numero(s) de parcelle 

108 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne com_plet le: 08/1~/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

htt : Lwww.orefectures-regions. ouv.fr/normandie/taes/view/Normandie1Documents+et+publicationsl_ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Lili~E 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17hD0-vend,edi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de
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- .II 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 18/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC DE LA FERME DU PARC 

20 RUE DES TILLEULS 

27480 BOSQUENTIN 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour !'installation de 

Messieurs Constant et Victor MERCIER au sein du GAEC DE LA FERME DU PARC portant sur 395,4926 

ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BEAUVOIR EN LYONS- 76220 

BOSQUENTIN 

Section Nurnerots) de parcelle 

- A 142 
- A 33J 
- A 33K 
- A 34J 
- A 34K 
- A 40 
- A 41 
- A 42 
• A 43 
- A 44 

- A 140 
- A 141 
- A 142 
- A 164 
- A 47 
- A 48 
- A 49 
- A 5 
A 86 

· ZA 16 
ZA 22 
ZB 18 
ZB 22 
zc 64 
ZD 

- ZD 2 
ZD 3 
ZD 8 

- ZE 17 
- ZE 26 

Direction departernenrate des territoircs ct de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch · CS 20018 · 27020 EVREUX CED!cX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 l> 12h15/13h45 ~ 17h00- vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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BOSQUENTIN 

ELBEUF EN BRAY· 76220 

FLEURY LA FORET 

FRY 76780 

LA FEUILLIE · 76220 

- ZH 10 
· ZH 22 
· ZH 23 
- ZH 24 
ZH 25 
ZH 28 
ZH 29 

- ZH 30 
- ZH 34 
· ZH 50 
- ZH 7 
ZH 9 
21 120 
ZI 44 
ZI 45 

B 265 
. C 188 

C 30 
C 86 
D 162 
D 294 
D 443 
D 445 
D 453 

. D 454 

. D 99 
- ZA 22 
- ZA 32 
- ZA 35 
· ZA 5 
- ZA 8 
- ZB 2 
ZB 25 
ZB 3 
ZB 35 
ZB 4 
ZB 6 
ZB 7 

B 213 
B 337 
ZE 13 
ZE 14 
ZE 15 

B 2 
B 391 
B 393 

. B 7J 
B 7K 

E 160 
E 161 
E 162 
F 134 
F 135 
F 157 
F 159 
F 163 
F 165 
F 166 
F 167 
F 168 
F 169 
F 170 

Direction depaneme-itale des territoires et de la mer de l'Eure- 1, avenue du Marcchal Foch· CS 20018- 27020 EVREUX CEOEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouvertvre au pub ic: du lvndi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veil le de jours fer;es fermeture a 16h00 
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LA FEUILLIE • 76220 F 
F 

171 
191 

F 192 
F 193 
H 337 
H 46 
H 47 

- H 48 
H 49 

- J 121 
- J 122 
J 179 

LILLY • A 

- ZA 
27 
3 

- ZA 4 

I 
ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 08/12j2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:J/www.prefectures-recions.&ouv.fr/normandie/ta sJview,'Normandie/Documents+et+cublications/ 
Recuei l+des+actes+ad ministratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, tructures 

Direction departerrentale des terrttoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Ma,echal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de
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.II 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 05/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL PETIT 

786 CHEMIN DE LA GRANGE 

27500 COLLETOT 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 42,7812 ha, situeefs) et referenceers) comme suit: 

COMMUNE 

COLLETOT 

PONT AUDEMER 

QUILLEBEUF SUR SEINE 

Section Numerots) de parcelle 

AE 16 
- ZD 40 
ZD 41 

-C 173 

C 41 

- ZA 18J 
ZA 18K 
ZA 19J 

- ZA 19K 
ZB 3 
ZB 4 

ZB 93 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 10/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departernentate ces terrrtoires et de la mer de !'Eure - 1. avenue du Marechal Foch - CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture l, 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

htto:/ /www. t refectu res-regi ens. gouv. fr /norma ndie/tags/view/ Normand ie/Documents+et +pu bl icatio ns 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation .structures 

Liliane LABBE 

Direction dt!partementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mart!chal Foch· CS 20018-27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h~~ a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours ft!rit!s fermeture a 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egaliti 
Fratemite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 5/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL PARENT 

25 GRANDE RUE 

27700 HEUQUEVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 6,339 ha, situeeis) et referenceels) comme suit: 

COMMUNE 

CON NELLES 

DAUBEUF PRES VATTEVILLE 

Section 
ZB 

- F 

Numerots) de parcelle 
14 

6 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 14/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTO RI SAT ION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:l/www .R.[efectures-regions. f o v .fr norm and ie/tags/view/Normandie/Documents+et +ou blications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par ('article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
ins Llation, ructures 

Direction departernentaie des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch -CS 20018 - 27020 EVREUX CEOEX tel: 02 32 29 60 60 
Hevres d"ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et vellle de jours feries ferrneture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de L'EURE - avril 2021 82



Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 22/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL ROBIN FERME DE TILLY 

7 GRANDE RUE 

78790 TILLY 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 60,2906 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE Section Nurnerots) de parcelle 

BUEIL AB 110 
AB 111 
C 130 
C 131 

- C 132 
C 133 

• C 147 
- C 149 

C 150 
. C 245 
-C 322 
C 324 

. C 326 
C 328 
C 84 

. C 86 

zc 14 
zc 15 

. zc 207 
zc 208 

- zc 209 
- zc 24 
zc 26 

. zc 29 

. zc 30 
zc 49 

. zc 51 
- zc 52 
zc 53 
zc 54 

Direction departemenrale des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018- 27020 EVREUX CEDE>< tel: 02 32 29 60 60 
Heores d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermetu,c a 16h00 
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GARENNES SUR EURE A 
A 
A 

139 
296 
307 

ZA 138 
- ZA 25 
- ZA 26 
- ZA 27 
- ZA 28 
- ZA 29 
- ZA 3 
- ZA 69 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 

AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt : /www. refectures-regions.gouv.fr/normandie/tag~view/Normandie/Documents+et+ ublications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation .. tructures 

Direct,on dt!partementale des territolres et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Fod· · CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tt!I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17hD0-vendredi et veille de jours ft!ries fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Praternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 18/12/2020 

Le Prefet de !'Eure a 
PAUMAT Pascal 

54B RUE DE LA REPUBLIQUE 

AMFREVILLE LA CAMPAGNE 
27370 AMFREVILLE SAINTAMAND 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 9,7404 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
- 

AMFREVILLE SAINT AMAND-AMFREVILLE LA CAMPAGNE 
AM FREVILLE SAINT AM AND- ST AMANO DES HAUTES TERRES 

Section 
- ZD 
- AC 
- ZA 

Nurnerots) de parcelle 

187 
117 
66 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17[}3/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 

AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt : www. refectures-reeions.gouv.fr/normandie/tags/view/Norm,gndie Documents+et+~ublications/ 
Recuei l+des+actes+ad mi nistratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la poblicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de I'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction departementale des territoiros et de la mer de !'Eure. 1, avenue du Marechal Foch · CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Hevres d'ouvertvrc av pvollc: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 5/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA DE LA BRETONNIE 

14 RUE DES BERGERONNETTES 

BUIS SUR DAMVILLE 
27240 MESNILS-SUR-ITON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 71,7083 ha, situeefs) et referenceels) comme suit: 

COMMUNE 

LE PLESSIS GROHAN 

LES BAUX STE CROIX 

MESNILS-SUR-ITON - BUIS SUR DAMVILLE 

Section Numero(s) de parcelle 

- A 11 
- C 48 
- D 134p 

- y 17 
- y 170 
- y 174 
- y 18 
- y 39 
- ZB 48 
- ZB 51 
- ZB 65 
- ZB 83 

- A 46 
• A 47 
- B 31 
- B 32 

B 33 
B 34 
B 35 
B 36 
B 42 
B 43 
B 44 

B 52 
B 91 
B 94 
B 96 
B 98 

- G 155 
ZA 7 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1. avenue du Marechal foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d"ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13MS a 17h00 -vendredi et veille dejours feries formcturc ~ 16h00 
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MESNILS-SUR-ITON - BUIS SUR DAMVILLE - ZA 8 
• ZA 9 
- ZB 52 
- zc 17 
- zc 18 
• ZD 3 
- ZD 39 
- ZE 13 
- ZE 14 
- ZE 2 
• ZE 45 

- ZE 6 
- ZE 7 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt : www.prefectures-re .ions.gouv.fr normandie/ta s/view Normandie Documents+et+ ublications/_ 
Recuei l+des+actes+admin istratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant. l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation structures 

BBE 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundl au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternise 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 5/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL LION-SAUDBREUIL 

2 RUE DU VIVIER 

27930 LE VIEIL EVREUX 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 7,657 ha, situeets) et referenceejs) comme suit: 

COMMUNE 

GARENNES SUR EURE 

GUAINVILLE- 28260 

1 Section Nurnerols) de parcelle 

-C 24 
C 25 
C 271 

. C 316 
• E 461 
- ZA 34 
- zc 15 

A 230 
·A 235 
A 382 
ZN 23 

· ZN 30 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne comp_!.1:t le: 18/12/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departementale des terrkolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouvcrture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:L 'wwVIJ..,. refectures-re io .zouv.fr normandie/taes/view/Normandie/Documents+et+oublications/ 
Recueil+des+actes+administra ifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installatio , structures 

Direction departemenrate des tcrritoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalitt 
Fraternite 

Atfaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 22/12/20 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC LES LONGS CHAMPS 

LE COQBLANC 
820 RUE DE LA MAIRIE 

27230 FONTAINE LA LOUVET 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'installation de 

Renald HUCHON et la creation du GAEC LES LONGS CHAMPS portant sur 196,2753 ha, situeets) et 

referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
ANDE 

CANAPPEVILLE 

FONTAINE LA LOUVET 

Section Nurnerots) de parcelle 
- A 386 
- A 584 
- B 1617 
- C 128 
- C 45 
- C 46 
- C 47 
- C 50 
- C 57 
- ZB 24 
- 28 27 
- 28 31 
- 28 32 
- ZB 33 
- 28 34 

- 2A 3 
- ZB 76 
- ZB 82 
- ZD 76 

- ZD 1 
- 2D 38 
- ZD 5 
- ZD 51 
- ZD 9 
- ZE 6 
- 21 4 
- 21 5 
- ZK 102 
- ZK 55 

Direction departementale des territoires et de la mer de •'Eure - ·,, avenue du Marechal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CE DEX tt!I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 -vendredi et veille de jours ft!rit!s fermeture a 16h00 
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FRESNE CAUVERVILLE 

HEUDREVILLE EN LIEUVIN 

MUIDS 

ST AUBIN DE SCELLON 

SURVILLE 

TERRES DE BORD - MONTAURE 

- ZD 116 
ZD 117 

- ZD 118 
- ZD 119 

- ZA 10 
- ZA 104 
- ZA 106 
- ZA 107 
- ZA 108 
- ZA 109 
- ZA 110 
- ZA 114 
- ZA 115 
ZA 37 

- ZA 58 
• ZA 89 

- J 25 
- L 101 

- ZD 
ZD 2 

- ZD 3 
ZD 30 

- ZD 31 
ZD 34 
ZD 4 
ZD 59 
ZD 62 
ZK 28 
ZK 29 

A 55 
A 56 

- B 11 
B 74 

- ZB s 
ZH 18 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne cornplet le: 18/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
ht QJ.Lwww .prefectures-region s.:;,,ouv. frjn c;>rma nd ie/ta es/view/Norma ndie/Documents+et +pub I ications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction departernentale des terrltoires et de la mer di, !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CC DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jevdl 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours fMl!s fermeture ~ 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
.Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-m is@eure.gouv.fr 

Evreux, le 22/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA LE CHENE VARIN 

22 RUE DE l'EGLISE 

FORET LA FOLIE 
27510 VEXIN SUR EPTE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la reunion des 

surfaces de l'exploitation individuelle de M. Baptiste GUILLEMOT portant sur 25,1588 ha, situeejs) et 

referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

ECOUIS 

Section Numero(s) de parcelle 
- ZH j 62 I 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 18/12{2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mention nee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime}. 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt ://www. refectures-re~on~.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+ ublications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue dv Mart!chal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CE DEX t~I: 02 32 29 60 60 
Hevres d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours Mries fermeture ~ 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
.Egalite 
Fraternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 5/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA LES CARREAUX 
5 ROUTE DE LOUVI ERS 

27370 FOUQUEVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 3,267 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
AMFREVILLE SAINT AMANO - ST AMANO DES HAUTES TERRES 

Section 

- AB 

Nurnerots) de parcelle 

104 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 18/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htto: lwww. refectures-reo?ions.,gouv.fr/normandie/tafillview/Normandie/Documents+et+ ublication.§1. 
Recuei l+des+actes+admin istratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unlte modernisation, 
in t"llation1 structures 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marochal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 6h45 a 12h 5/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feri<!s ferrneture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-26-00002 - Accusé  de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de L'EURE - avril 2021 93



.II 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 5/01/202 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL GRISEL LE PAVIER 

LE PAVIER 

THEILLEMENT 
27520 THENOUVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agranndissement 

portant sur 13,0039 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
ST DENIS DES MONTS 

THENOUVILLE • THEILLEMENT 

Section 
- AC 
• AC 

- ZD 
- ZD 
• ZD 

Numero(s) de parcelle 

124p 
7 

1 
58 
76 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 22/12/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, VOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http:J/www. refectures-regions.eouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documen s+et+publicationsl 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distlnguees. 

Direction departementale dos territoires et de la mer d• l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille dejours ferles h!rmeture ~ 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Libert! 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controls des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 22/12/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC METT AIS LMH 

5 RUE DE L'EGLISE 

27110 HECTOMARE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Messieurs, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour !'installation de Pierre 

METTAIS sur 173,34ha et un agrandissement portant sur 152,6492 ha, sltueets) et referenceels) comme 

suit: 

COMMUNE 

AMFREVILLE SAINT AMANO- ST AMANO DES HAUTES TERRES 

BOSROUMOIS - LE BOSC ROGER EN ROUMOIS 

CESSEVILLE 

CRESTOT 

Section Numero(s) de parcelle 

· AB 249 
- AB 250 

zc 105 

- ZA 108 
2A 24 

- 2A 25 
2A 26 
ZA 27 

• 2A 28 
2A 29 

• 2A 30 
- ZA 31 
ZA 32 
ZA 69 

· ZB 94 
ZB 96 
2B 98 

- 21 44 
21 45 

· ZI 51 
ZL 128 
ZL 162J 

· Zl 162K 
· ZL 17J 
· Zl 17K 
· Zl 180J 
Zl 180K 
Zl 188 
Zl 190 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d"ouvcrtu,e au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermcture a 16h00 
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CRESTOT 

CRIQUEBEUF LA CAMPAGNE 

HECTOMARE 

IVILLE 

- ZL 199 
- ZL 201 
- ZL 203 
ZL 205 
ZL 213 

- ZL 259 
ZL 260 
ZL 261 
ZL 262 
ZL 263 
ZL 264 
ZL 265 
ZL 41 
ZL 48 
ZM 12 
ZM 13 
ZM 137J 
ZM 137K 
ZM 139 
ZM 55 
ZM 63 
ZM 68 
ZM 81 
ZM 95 

- ZM 96J 
- ZM 96K 
- ZM 97] 
- ZM 97K 

ZI 82 

A 250 
- A 252 
- A 303 
- A 304 
- A 308] 
- A 308K 
- A 309 
- A 388 
- A 389 
- A 457 
- A 497 
- A 560 
- A 561 
- A 580 
- A 581 
- A 583 
- A 584 
- A 585 
- ZB 103 
- ZB 105J 
ZB 105K 
ZB 107 
ZB 109 
ZB 112 
ZB 3 
ZB 38J 

- ZB 38K 
- ZB 39) 
- ZB 39K 

- zc 27 
ZD 77 
ZE 22 
ZE 39 

Direction departemenrale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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LE THUIT DE L'OISON - LE THUIT SIG NOL 
LE THUIT DE L'OISON - LE THUIT SIMER 

LE TREMBLAY OMONVILLE 

LE TRONCQ 

TOURVILLE LA CAMPAGNE 

- D 62 
- ZA 20 

- ZB 20 

- ZA 64J 
- ZA 64K 

- zc 7J 
- zc 7K 
- zc 8J 
- zc SK 
zc 9J 

. zc 9K 

ZA 184 
ZH 82 
ZH 84 
ZH 85 
ZH 86 

- ZH 89 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 21/12/2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
IJ.llp_Jfwww.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publicationsL 
Recueil+des+actes+administratjfs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installatiorvstructures 

L~BE 

Direction dopartementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marochal Foch· CS 20018 · 27020 [VREUX CE DEX tol: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public : du lundl au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00- vendredi et veille de [ours feries fermeture ~ 16h00 
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Libert! 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 28/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
LEGROS DIDIER 

LE LOUVRE 

27230 FONTAINE LA LOUVET 

Objet: Annule et remplace l'avis de reception du 5janvier 2023 

Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 43,0684 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

FONTAINE LA LOUVET 

ST AUBIN DE SCELLON 

Section Nurnerots) de parcelle 
• E 123 
- E 201 

E 209 
. E 230 
- E 53 

E 54 
- E 57 
• E 58 

E 60 
. E 61 
. E 65 
G 270 

- zc 2 
- zc 21 

- G 89 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 22/12/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous benefic:ierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de l'artic:le R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au Jeudl 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et vellle de jours ferles fermeture ~ 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/ta~s/view/Normandje/Documents+et+publication~ 
Recue i l+des+actes+ad mi nistratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

Lili~· •• , 

Direction dt!partementale des territoires ct de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch- CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - venoredl et vellle de jours feries fermeture a 16h00 
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 12/01/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
$CEA DE BEAUMONT 

60 ROUTE DES ANDELYS 

BOISE MONT 
27150 FRENELLES EN VEXIN 

Objet: annule et rem place l'avis de reception DU 5 janvier 2021 

Madame, Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour !'installation de 

Pauline DECHAUMONT et la creation de la SCEA DE BEAUMONT portant sur 168,6598 ha, situeets) et 

referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BERNOUVILLE 

Section Nurnerots) de parcelle 
-A 138 
-A 15 
A 358p 
A 39 

·A 7 
A 8 

- C 12 
C 13 
C 14 

- C 140 
C 15 

·C 16 
.c 17 
C 18 

- C 19 
-C 21 
C 22 
C 87 
C 88 
C 91 

• ZA 1 
- ZA 47 
ZA 58 

• ZA 59 
ZB 12 
ZB 13 

• ZB 15 
ZB 19 
ZB 21 

· ZB 22 
ZB 23 

Direction departementalc des terrltolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundl au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de [ours feries fermeture a 16h00 
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BERNOUVILLE 

BEZU ST ELOI 

CHAUVINCOURT PROVEMONT 

J"ZB 
26 

zc 16 
zc 20 

- ZA 
- ZA 2 
- ZD 104 
- ZD 42 
- ZD 49 
- ZD 5 
- ZL 7 

- ZB 4 
- ZB 5 

ACCUSE DE RECEPTION I 
Dossier receptionne complet le: 22/12/~ 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:J/www.g_refectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandje/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

Direction departernenrale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX t~I : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et vei\le de jours feries fermeture a 16h00 
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Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

PREFET 
DE L'EURE 
Lt"berte 
Egalitc 
Praternite 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 5/1/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA DE LA FRANCHE DIME 

3 RUE DE CHAMPIGNY 

27220 LIGNEROLLES 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant. 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 1,6012 ha, situeets) et referenceels) comme suit: 

COMMUNE Section Numero(s) de parcelle 

LIGNEROLLES - 8 197 
. B 198 
- B 199 

B 200 
- B 201 
- B 497 

B 523 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 24/12(2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d"ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours Mries ferrneture ~ 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

h ://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandje/tags/view/NormandieJDocuments+et+publicationsJ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, ctures 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure . 1, avenue du Man!cha! Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudl 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et vellle de jours ft!rit!s fermeture ~ 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-03-01-00011

Accusé  de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

L'EURE - février 2021
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Ega/ite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le - 5 NOV. 2020 
le Prefet de l'Eure a 

EARL DU FAILLE 

1 RUE DU FAILLE 

27190 STE MARTHE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 5,862 ha, situeets) et referenceeis) comme suit: 

COMMUNE 
LE FIDELAIRE 

Section 
- A 
- A 

Nurnerots) de parcelle 

517 I 
550 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 29/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

Direction departemenrate des territoires et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-05-03-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'Orne - avril 2021
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 16 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012644 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DURAND DE LA 
ROSERIE 
JUVIGNY SOUS ANDAINE La Roserie 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,25 ha situets) sur les 
communes de JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, references cadastrales: 

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE : H376-400 

Dossier receptionne complet le : 02/12/2020 

La date du 02 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles dernandees, conforrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 12 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier C2112689 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les gerants du GAEC DES 
ETANGS M.Helene et Camille 
La Gour 
61210 LES YVETEAUX 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 107,69 ha situets) sur les 
communes de LA LANDE-DE-LOUGE, LES YVETEAUX, LOUGE-SUR-MAIRE, MONTREUIL-AU-HOULME, 
references cadastrales : 

LA LANDE-DE-LOUGE : B2-10-15-18-19-20-37-112-119-120-264-284-298-299-335,C101-176-214-242 
LES YVETEAUX : C9-10-11-12-13-15-26-27-28-68-69-11 O,ZA22,ZC 13-82-84-95,ZD4-19 
LOUGE-SUR-MAIRE : ZC32-51,Zl36-37-82,ZN117 
MONTREUIL-AU-HOULME : ZL28 

Dossier receptionne complet le : 03/12/2020 

La date du 03 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la pubficite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112690 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les gerants du GAEC DES 
ETANGS M.Helene et Camille 
La Gour 
61210 LES YVETEAUX 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 75, 73 ha situets) sur les 
communes de LES YVETEAUX, SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales : 

LES YVETEAUX: C5-70-71-74-78-122-124-135,ZA193,ZD4-5-10-11-12-14-15-16-17-18-21-23 
SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE : ZCS-20 

Dossier receptionne complet le : 03/12/2020 

La date du 03 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 07 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012647 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE LA THIONNIERE 
NOCE - La Thionniere 
61340 PERCHE EN NOCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,39 ha situets) sur les 
communes de NOCE, references cadastrales: 

NOCE: Zl1 

Dossier receptionne complet le : 04/12/2020 

La date du 04 decernbre 2020 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais procecer a la publrcite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Llb1rtl • l1alltl • Prtmrnill 

tiPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 14 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012652 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur CORBIN Olivier 
COURCERAUL T - Bermuche 
61110 COUR-MAUGIS SUR HUISNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 83, 78 ha situets) sur les 
communes de COURCERAUL T, MAUVES-SUR-HUISNE, references cadastrales : 

COURCERAULT: H1-217 
MAUVES-SUR-HUISNE : D46-49-51-115-117-119-127,F1-7-108-109-111-113-114-115-116-117-121,G2-134,H21-22-23-24- 
26-65 

Dossier receptionne complet le : 07/12/2020 

La date du 07 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 18 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112693 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC PODGORSKI 
Mont Bougon St Pierre la Riviere 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6, 1 ha situets) sur les 
communes de OMMEEL, references cadastrales : 

OMMEEL: A?-15-16-65 

Dossier receptionne complet le : 07/12/2020 

La date du 07 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce detal vous benetlcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 29 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012558 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur HAMERY Thierry 
rue du Bois Besnard 
61470 SAP-EN-AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,76 ha situeis) sur les 
communes de COULONCES, VILLEDIEU-LES-BAILLEUL, references cadastrales : 

COULONCES : ZC27-28-47-96 
VILLEDIEU-LES-BAILLEUL : A542 

Dossier receptionne complet le : 08/12/2020 

La date du 08 decembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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llBPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 14 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012649 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame HAMERY Patricia 
Ouantite 
61160 ST LAMBERT SUR DIVE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,49 ha situets) sur les 
communes de SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE, references cadastrales: 

SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE: ZC4-21,ZD9-10 

Dossier receptionne complet le : 08/12/2020 

La date du 08 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 19 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012660 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur VAUCELLE Damien 
7 rue du champ PIERRE 
61500 LA CHAPELLE PRES SEES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,55 ha situets) sur les 
communes de SEES, references cadastrales: 

SEES: ZV8 

Dossier receptionne complet le : 08/12/2020 

La date du 08 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dtstinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-05-03-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - avril 2021 115



II 
Ltbml • B4all1I • Prallrnitl 

llBPUllUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRI TOI RES 

ALENCON, le 07 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012607 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DES TROIS EPIS 
Le Defay 
61170 BARVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,94 ha situets) sur les 
communes de BARVILLE, references cadastrales : 

BARVILLE : ZH129 

Dossier receptionne complet le : 31/12/2020 

La date du 31 decernbre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 02 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012654 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC LAIT 
HEUREUX Lucie et Olivier 
La Rainiere 
61340 PREAUX-DU-PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 103,32 ha situets) sur les 
communes de PREAUX-DU-PERCHE, SAINT-AGNAN-SUR-ERRE, references cadastrales: 

PREAUX-DU-PERCHE : E234,H14-20-37-38-41-222-223-224-238-240-241-242-243-244-245-246-248-249-251-268-284-286- 
305-315-317-319-321-323-325-327-329,172-73-122-139-144-275-280-293-294-295-296-297-298-299-300 
SAINT-AGNAN-SUR-ERRE : C206 

Dossier receptionne complet le : 13/11/2020 

La date du 13 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernanoees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llBPUBUQ.UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 01 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C1912189 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame LESTOQUOY Gaelle 
ROUTE D'ARGENTAN 
61570 BOISSE! LA LANDE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 21,38 ha situets) sur les 
communes de BOISSEI-LA-LANDE, references cadastrales: 

BOISSEI-LA-LANDE : A 11-12-13-22-82-83-84-85-86-87-118-119-124-125-237-238-260-261-324-325, 878-96-97-167 

Dossier receptionne complet le : 16/11/2020 

La date du 16 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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JliPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

ALENCON, le 24 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012317 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA DIME 
Le Hameau 
61160 OMMOY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,06 ha situets) sur les 
communes de OMMOY, references cadastrales: 

OMMOY: C103 

Dossier receptionne complet le : 16/11/2020 

La date du 16 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pref'et pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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REl'uBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 24 novernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DE LAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012318 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA DIME 
Le Hameau 
61160 OMMOY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,98 ha situets) sur les 
communes de OMMOY, references cadastrales: 

OMMOY : C52-85 

Dossier receptionne complet le : 16/11/2020 

La date du 16 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R. 331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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tiPUBUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le O I decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012398 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA FERME BIDARD 
La Guerche Carree 
61700 LONLAY L ABBAYE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,41 ha situets) sur les 
communes de LONLAY-L'ABBAYE, references cadastrales: 

LONLAY-L'ABBAYE: AD14,CH8-10-11-12-13-14-15-17-336 

Dossier receptionne complet le : 16/11/2020 

La date du 16 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 20 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2012569 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU PRIEURE 
ST SIMEON - Le Prieure 
61350 PASSAIS VILLAGES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,24 ha situets) sur les 
communes de SAINT-SIMEON, references cadastrales: 

SAINT-SIMEON : ZK32 

Dossier receptionne complet le : 17/11/2020 

La date du 17 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie c'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 20 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2012601 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur HEUDELINE Damien 
ST AUBERT SUR ORNE La Meziere 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,03 ha situets) sur les 
communes de LA FORET-AUVRAY, references cadastrales : 

LA FORET-AUVRAY: E36-431-439-440-447-448-449,E1430 

Dossier receptionne complet le : 17/11/2020 

La date du 17 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles demandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

_j 1,. - i)/Y 161-UL- 
~ 

M. VINOT 
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 23 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier: C2012621 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL LOTTIN 
4 route de la londe 
61160 VILLEDIEU LES BAILLEUL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,8 ha situets) sur les 
communes de COULONCES, references cadastrales : 

COULONCES : ZC31 

Dossier receptionne complet le : 17/11/2020 

La date du 17 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 
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llEPUBUQUl! FRANCAJSB 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 27 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012628 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL LEMAITRE 
Athis-de-l'Orne Chenneviere aux Blins 
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 31,4 ha situets) sur les 
communes de LA CARNEILLE, RONFEUGERAI, references cadastrales : 

LA CARNEILLE : ZM3-71-144 
RONFEUGERAI : 817-18-19-79-81-82-84-86-91-92-98-99-473-474-533 

Dossier receptionne complet le : 19/11/2020 

La date du 19 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dent dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je Yous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 08 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012606 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame DARAGON Laure 
LE BEAUDET 
61130 SAINT-CYR-LA-ROSIERE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 45,8 ha situets) sur les 
communes de DAME-MARIE, SAINT-CYR-LA-ROSIERE, references cadastrales: 

DAME-MARIE : Zl9 
SAINT-CYR-LA-ROSI ERE : 143-44-45-46-55-58-60-68-130-156-157-158-174-187-193-196 

Dossier receptionne complet le : 20/11/2020 

La date du 20 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte des parcelles dernandees, contormement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llBPUBUQUE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 26 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012630 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BOUQUEREL Denis 
La Chaumiere 
61210 MENIL GONDOUIN 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 13,64 ha situets) sur les 
communes de MENIL-GONDOUIN, SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales : 

MENIL-GONDOUIN : B2-324 
SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE: C68-71,D55-75-76-83-99-100-104-245-246-251-294 

Dossier receptionne complet le : 20/11/2020 

La date du 20 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 26 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2012645 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants du GAEC des Six Vergers 
Philippe et Maxime 

61150 MONTGAROUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 78,66 ha situets) sur les 
communes de HABLOVILLE, NEUVY-AU-HOULME, references cadastrales : 

HABLOVILLE : ZK2-22 
NEUVY-AU-HOULME : ZB10-86,ZC56,ZD2-11-44-45-47-48-50-51-52,Zl3-5-6-7-8,ZN1-10-11-37 

Dossier receptionne complet le : 20/11/2020 

La date du 20 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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IBPUllUQ_UE PRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 02 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012651 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants du GAEC des Six Vergers 
Philippe et Maxime 

61150 MONTGAROUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 238,57 ha situeis) sur les 
communes de GOULET, MONTABARD, MONTGAROULT, RI, SENTILLY, SERANS, references cadastrales: 

GOULET : ZN16 
MONTABARD: ZH9 
MONTGAROUL T : A 16-22-30-37-75-131-183-184-185-186-237,C9-41-43-44-4 7-49-50-51-61-64-69- 74-110, F15-16-17-29-30- 
36-40-43-70- 71-72-76-77-79-80-81-82-84-85-100-101-125-144-153-154-166-168-169-184-187-197-198-199-200-201- 
206,G 19,AA33-34-60-61-62-86,ZB3-4-8-10-12-16-17-18-19-25-26-29-30-31-32-33-34-35-36-38-39-40-41-46-47-48-51-53-56- 
57-58-59-67-68-70-74-76-77- 78-81-83,ZC 1-4-10-11-12-13-25-26-37-38-40-42-57-62-82-84-91-100-101,ZH29,ZK14 
RI: ZM3 
SENTILLY: ZK11-12-13-15,ZL26-37-39-40,ZM5-17 
SERANS: 814,080 

Dossier receptionne complet le : 20/11/2020 

La date du 20 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-31-00025 - Accusé de réception de
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 decernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012655 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC 
DDLM Julie et Alexis 
La Ferriere 
61360 PERVENCHERES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 231,86 ha situets) sur les 
communes de BELLAVILLIERS, LAPERRIERE, MONTGAUDRY, PERVENCHERES, references cadastrales: 

BELLAVILLIERS: 12-15-16-17-18-22-23 
LA PERRI ERE : F102,G63-67-68-70-76-78-79-80-81-82-85-86-87-104-105-112-113-116-117-118-119-120-185-186-193-194- 
201-222-223-225-231-232-238-239-240-241-242-249-251-256-272-273-27 4-275-276-277 
MONTGAUDRY : A8-9-30-31-39-44-46-47-70-79-81-82, B 194 
PERVENCHERES : C35-36-38,G401,H9-11-19-20-22-23-24-26-28-29-34-41-42-44-46-79-81-98-99-100-106-127-129-131- 
135-138-139-140,1305 

Dossier receptionne complet le : 20/11/2020 

La date du 20 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne tera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

•~,.-~1 
lltPUBU(lUE FRANCAISj 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 16 decernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-toncier-agricole@orne.qouv.tr 
Het.du dossier :C2012675 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame la gerante EARL LEURETTE-POUILL Y 
La Coepelliere 
61240 LE MERLERAUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame la gerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,21 ha situets) sur les 
communes de SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE, references cadastrales : 

SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE : G17-19-155-159 

Dossier receptionne complet le : 20/11/2020 

La date du 20 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je tais proceder a la publtcite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame la gerante, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chet du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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JliPUBUQUB FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le O 1 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012633 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE MINIRIC 
La Pommeraie 
61260 CETON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 112,46 ha situets) sur le~ 
communes de CETON, references cadastrales: 

CETON : L205-207,M98-101-102-103-104-105-106-142-169-170-171-172-173-176-197-200-202,N53-54-55-57-92-93- 
184, 080, P14-35-36-236-338-354-356-357-359-377-422-430-432 

Dossier receptionne complet le : 23/11/2020 

La date du 23 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je yous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;;:ue dans ce delai Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
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llEPUllU(lUB FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 30 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2012596 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC de la DROITIERE 
Fel - La Fontaine 
61310 GOUFFERN EN AUGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,43 ha situeis) sur les 
communes de FEL, references cadastrales : 

FEL: ZA61 

Dossier receptionne complet le : 25/11/2020 

La date du 25 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

~,w-'-1 
llEPUllUQ.UE FRAN 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 27 novembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2012602 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA CHABOSSIERE 
JUVIGNY SOUS ANDAINE La Chabossiere 
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,74 ha situets) sur les 
communes de BEAULANDAIS, JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, references cadastrales : 

BEAULANDAIS : ZC6 
JUVIGNY-SOUS-ANDAINE: H29 

Dossier receptionne complet le : 25/11/2020 

La date du 25 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations dlstinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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llBPUJIUQ_UE FRAN(:AISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 decembre 2020 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012650 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur GARNIER Jerome 
LES COUDRAIES 
61570 FRANCHEVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,93 ha situets) sur les 
communes de FRANCHEVILLE, MONTMERREI, SAINT-CHRISTOPHE-LE-JAJOLET, references cadastrales : 

FRANCHEVILLE: F18-119-120-121-134 
MONTMERREI : Z023-26-53 
SAINT-CHRISTOPHE-LE-JAJOLET: E173 

Dossier receptionne complet le : 25/11/2020 

La date du 25 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 08 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012312 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DES BLANDINIERES 
127 rue de Mauvaisville 
61200 ARGENTAN 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3, ha situets) sur les 
communes de SEVIGNY, references cadastrales: 

SEVIGNY : E75 

Dossier receptionne complet le : 26/11/2020 

La date du 26 novembre 2020 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;:ue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations disttnquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le O 1 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012629 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur FRELON Xavier 
L'Etre Guerin 
61700 CHAMPSECRET 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,05 ha situets) sur les 
communes de CHAMPSECRET, references cadastrales : 

CHAMPSECRET : ZE89 

Dossier receptionne complet le : 27/11/2020 

La date du 27 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

~·~-'~! llEPUBUQ_UE FRAN 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 04 decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012646 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Madame TESSIER Sandrine 
LA RIBOTTERIE 
61190 NORMANDEL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 39,51 ha situets) sur les 
communes de NORMANDEL, RANDONNAI, references cadastrales : 

NORMAND EL : A18-19-21-22-31-173-212,6161-162-163-167,ZA3-4-6-7-27-28 
RAN DONNA I : C7 4-76-163-176-194-195-196-199-200-201-202-203-204-205-206-209-214-233-234-235-334 

Dossier receptionne complet le : 27/11/2020 

La date du 27 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 20 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Het.du dossier :C2012680 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE LA PEUVELIERE 
MME MARIE SANDRINE LA FERME DE 
L'EGLISE 
61270 ECORCEI 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 106,41 ha situets) sur les 
communes de CRULAI, ECORCEI, references cadastrales : 

CRULAI : A 78-189-192, F208-212-332-409-410, G343-345, 122-23,ZB4-6,Zl28-29-31 ,ZK12,ZM3-8-26-27 
ECORCEI : 0147-148-150-152-160-174-176-178-179-180-181-182-183-184-185-186-187-188-193-272-317-319-322-328-330- 
338-340-354-359-380-389-390,ZA 108-110-137,2013 

Dossier receptlonne complet le : 27/11/2020 

La date du 27 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'arttcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-03-31-00025 - Accusé de réception de
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PREFETE DE L'ORNE 

ALEN CON, le IO decembre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012643 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA CHAPELLIERE 
TINCHEBRA Y - LA CHAP ELLI ERE 
61800 TINCHEBRAY-BOCAGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,52 ha situets) sur les 
communes de TINCHEBRAY, references cadastrales: 

TINCHEBRAY: ZA161 

Dossier receptionne complet le : 28/11/2020 

La date du 28 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefer pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 11 decernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012584 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame la gerante GAULARDIERE 
La Gaulardiere 
61400 MAUVES SUR HUISNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame la gerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6, ha situets) sur les 
communes de SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, references cadastrales: 

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET: 816-234-358 

Dossier receptionne complet le : 30/11/2020 

La date du 30 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame la qerante, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 16 decembre 2020 

Service Econornie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Hef.du dossier C2012631 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame la gerante EARL BAILLY 
Grogny 
61200 SARCEAUX 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame la gerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,51 ha situets) sur les 
communes de ARGENT AN, references cadastrales : 

ARGENTAN : AV47 

Dossier receptionne complet le : 30/11/2020 

La date du 30 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles demandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame la qerante, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 04 decernbre 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012653 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame Monsieur GAEC 3 D 
LA SAUSSAIE 
61100 STE OPPORTUNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,54 ha situefs) sur les 
communes de LES TOURAILLES, references cadastrales : 

LES TOURAILLES: B214 

Dossier receptionne complet le : 30/11/2020 

La date du 30 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 08 janvier 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112687 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur JAHANDIER Christophe 
La Hardiere 
61370 STE GAUBURGE STE COLOMBE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 266,91 ha situets) sur les 
communes de BRULLEMAIL, ECHAUFFOUR, FAY, MAHERU, PLANCHES, SAINTE-GAUBURGE-SAINTE 
COLOMBE, references cadastrales : 

BRULLEMAIL : Zl40,ZL6 
ECHAUFFOUR : BC81-23-36-58-62-65-156,BM14-18-22-30-34-36-80-96 
FAY : D31,ZB22-27,ZH4-13 
MAHERU: YA3-4-5-6-7-8-10-41 
PLANCHES : AB16-17-33-35-36,AE32-33-164,AH21-22-27-53-66,Al19,AK89,AL58-60-61,AM66 
SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE : ZB7-34-35-37,ZD63,ZE6-7-14-15-20-26-38-41-42-80-85-91-101,ZH50-55-56,Z01- 
14,ZP23,ZS 13-37-45-49-70,ZT21-22-23 

Dossier receptionne complet le : 30/11/2020 

La date du 30 novembre 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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til't!IIUQJJE l'RANi;AJSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des temtoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct": 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mill: lsabelleJesouef@manche.gouv.fr 

Le directeur departementaJ des territolres et de la mer 

a 

EARL HEBE 
JEAN-SEBASTIEN CHOUBRAC 
10 rue du Val 
50390NEHOU 

Objet : Demande d'autorfsatlon d'explofter 
N° dossier : 5020573 

Saint-L6, te 4 janvier 2021 

Monsieur, 

J'accose reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,8 ha situes 
sur la commune de Nehou (G-91-94-195-347-348-349·350-356-357-361-510-511). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recepnonne complet le : 14 decembrs 2020 

Je vous inforrne egalement que j'ai re,;u, le 30 octobre 2020, une demande concurrents, au nom de 
M. Antoine OUENAULT domicilll! a Saint Jacques de Nehou. Par consequent, votre dossier. ainsi que celui 
de M; OUENAULT seront soumis pour avis a la section economie et structures de la commission 
departementale d'orientation agrlcole du 01/02/2021. Un groupe de travail prealable se tlendra le vendredl 
22 janvler a partir de .14 ha la OOTM a Saint L6. SI voes souhaitez venir presenter votre dossier lors de 
cette reunion, je vous remercle de m'en faire la dernande par t~l~phone, mail ou courrier, afin que je fixe 
avec vous un horaire plus precis. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expressiOfl de mes salutations distiriguees. 

· P/Le directeur departemental des terrltolres et de la mer, 
La cheffe du service economle agricole et terrHolres, 

Direction depanementaJe des territoires et de 11 mer de la Manche . 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 . Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.aouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9 h 00-12 b 00 / 13 h-30-16 h 30 
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• PRtFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Lilml 
s,.Nd 
Pramlld 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole· 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire sufvle par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
r,1 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
Mel : .!,oD,12.!.!.!:;;lll.ll I ri l m '1l 

florence.roussy®selne-marltlme.gouv.fr 
l • 

PERMANENCES TELEPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h l 11 h 30 et de 14 h A 18 h 

Rouen, le 7 decernbre 2020 

Le directeur d~partemer:ital 
des terrltoires et de la mer 

~ 

LEROY Christophe 

424 rue de l'Egllse 

78680 VENTES St REMY 

Objet : Contr61e dea structural agrlcol11 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant ~ obtenir, dans le cadre de 
l'agrandlssement de votre exploltatlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 3 ha 38 a, situee 
Sl,!r: 

COMMUNE(S) 
VENTES St REMY 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 

AC0057 -AC0059 - AC060 

Votre dossier est rltpute complet ~ la date du 1er decembre 2020 sous le numero 7620182. 

Ja vous pr6clse qu'en !'absence de nottflcatlon de d6clslon re~ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e clans le pr6sent accus6 de riceptlon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural at de la 
P&che Maritime). Cetta autorlsatlon ne fare pn l'obJet d'un courrler sp6clflque. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltlme.gouv.tr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs reg ional, I.a publication de cet 
Accuse Reception qui fera fol de cette autorlsatlon taclte: 

httQ;Jlww,N.pre(ecturea-rag10na,gouv,frlnormandie1taga,ylew/Normandle/Docurnenta+et+publ;cat;ons1 
Recueil+des+acte1+@drolol1tratlfs 

Je vous lnforrne que je fais proceder a la publici~ prewe par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence o·u de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte ritglementairemf3nt A alx mols. 

Je vous prie d'agrt,er, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeurdlpa1C!imtrir I de /frritoires etde la 1118(, 
PA8 cheMu s rvice lconomie agricole, 

le responsable du but'&& i J~.:pvr1 nnement et structures, 
•/I ~f,J'\1/_j 

r? ·oJ 
( ) Gw11aume PISANES ,Hf 

(. 

Cite adrninlstratlve, 
2 rue Satnt-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Til : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30~2h00/13h30-1Sh00 

(le vendredi). 
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PRfFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
LiMrtl 
SgG{d 
PNtmdtl 

Direction departementale 
des territoires et de la· mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire sulv!e par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~ : ddtm-structya,s@selne-marltlme,aouy.fr 

florence.roussy@selne-marltlme.gouv.fr 
chrlste!,boncocs@sejne-marltjme,&0uv,fr 

PERMANENCES T~L~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 8 h i 11 h 80 et de 14 h l 16 h 

Rouen, le 4 decembre 2020 

le directeur dt!partemental 
des territoires et de la mer 

a 
ALARD Geoffroy 

2445 route de Paris 

76950 LES GRANDES VENTES 

Objet : Contr61e dea etructul'ff agrlcolaa 
ACCUSE feCEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez d~pos~ aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaement de votre exploltatlon, l'autorisation prealable d'explolter une superficie de 37 ha 73 a. situee 
sur: 

COMMUNE(S) 
TORCY-le-PETIT 

REFERENCES CADASTRALES 
A210-A212-A213-A432-A473 p-A642 p 

Votre dossier est repute complet A la date· du 2 d6cembre 2020 sous le numsro 7620180. 

Je vou• pr6ciae qu'en l'absenca de notification de d6clalon ~ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de rtceptlon mentlonn6e dans le pr6aent accus6 de rtceptlon, vous tMintflcierez d'une 
AUTORISATION TACrTE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cette autorlaaUon ne fera paa l'obJet d'un courrler ap6clflque. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horal res d'ouverture: 8h3D-12h00 f 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00f13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite: 

http://www.prefectyras-regions gowfr/normandle/tags/vlew/Normandle/Qocuments+et+pybli¢ations/ 
Recuell+des+actes+admioistratifs 

Je vous informe que je fais proceder A la publicite prevue par !'article R 331--4. 

Je vous · prjcise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors ports reglementairement a elx mole, · 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de rria consideration distinguee. . ' 

PAe directeur dl§parterrn;m I des ter,jtoi1 ·~ et de la mer, 
PIie chef du s~h1cE lconomie agrc;o1e, 

le responsable du bureau · ro- nvironnement e ' tr ctures, 
~ ..._ ..;:;:::,__ 

Guillaume P/SANESCHI ' 

Cit, administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
1,1 : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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•• PRfFET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
/,JJ,rd 
8/,d# 
Awlmdll 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivle par: Florence ROUSSY et Chrlstel BONCORS 
Tel : 02 32 ,a 94 41 et 02· 3218 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I : ddtm-structum@seJne-maritlme,gguv.fr 

florence.roussyoselne-marltlme.gouv. fr 
christej,boncors@seine-maritjme,gouv.fr 

PERMANENCES Ti!:LEPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 hill 11 h 30 et de 14 hi 18 h 

Rouen, le 4 decembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

EARL QECONIHOUT 
Monsieur BenoTt DECONIHOUT 
775 route de Belleville 

76480 EPINAY/DUCLAIR 

Objet : Contr61e dn etructurea agrlcolea 
ACCUSE RECEPTION DE COMP~TUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de la conatitutlon d1 votre aocl6te, l'EARL DECONIHOUT, vous avez depose aupres 
de mes services, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 117 ha 99 a, situees 
sur: 

COMMUNE(S) 

LE TRAIT 

BLACQUEVILLE 

EPINAY sur DUCLAIR 

DUCLAIR 

RIVES-en-SEINE 

REFl:RENCES CADASTRALES 
AB01-A802-AB11-AB14-AB16-AB29-AB30-AB43-AB281-AB282-AC41 
-AC42-AC43-AC48-AC189-AC198-AC285-AC327-AD14-AD15 -AD16- 
AS17 -AD19-AD21 -AD22-AD25-AD35-AD36 
Al21-AK48-AL13-AL14-AL 18-AL19-Al20-AL26-AL27 

ZA88 - ZE118 - ZE120 - ZE39 - ZE40 - ZE47 - ZA03 - ZA04 :- ZA89- ZE01 - ZA15 
-ZE23 

C202 - C203 -AL33 -AL34 - C69 - C344 - C164 - C200 - C117 - C218 - C226 - 
C227 . 

AD48 -AD49 -AD50 - AD79 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.seine-marltime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-1Sh00 

(le vendredl) 
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Votre dossier est repu~ complet a la date du 3 dt!Jcembre 2020 sous le numsro 7620181. 

Je voua preclee qu'en l'ablenca de notification de d6clalon re;ue dan1 un dalal de QUATRE MOIS 
1ulvant la date de reception mantlonn6e dana le pr6eent accuse de r6captlon, vou, b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploltar (application de l'artlcle R 331 ;_ 8 du Code Rural et de la 
Pk'1e Maritime). Cetta autorlaatlon na fara paa l'objat d'un courrler ap6ctflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http://www,prefectures--regjona.gouy.fr/normandteltags/vlew/Normandie/Documents+et+pubtications/ 
Recueil+des+actes+admioistratifs 

Je vous informe que je fals proctder a la publlcite prevue par rarticle R 331-4. 

Je vous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou . de consultatic;>n d'un autre dt!lpartement, 
le_ delal d'lnstruction serait alors porte rllglementai~ment a six moll. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma considlllration distinguee. 

PIie directeur dt,partem htifJi' des terrltolres et de la mer, 
. PIie chef du servic (lconomie agrico/e, 

le responsable du burea1 Rgro-environnement et~. mctures, 

Gliillaiime Pl SANESCHI 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.selne-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-23-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de Seine-Maritime - avril 2021 154



... 
PRiFET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
Lillrll ~" .FMtmnll 

Direction d4partementale 
des territoires et de la mer 

Service Economle Agricole - 
·Bureau Agro .. environnement et Structures 

Affalre suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T61: 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
Mt§I : ddtm-structures@seine-macltiroe,gouy.fr 

florence.roussy®seine-maritime.gouv.fr 
christel,boncors@selne-maritime.gouy.fr 

PERMANENCES T~LliPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h l 11 h 30 et de 14 h ii .18 h 

Rouen, le 7 decembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

ls 

Monsieur Laurent CREPIN 

15 La Dreue 

60210 HAUTBOS 

Objet : Contr61e des structures agricolea 
ACCUSE R~CEPTION DE COMP~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez dEllpos6 aupr~s de mes services une demande, visant a obtenlr, dans la cadre de 
l'agrandlasamant de votre exploltatlon, l'autorisation pr~alable d'explolter une superficie de 11 ha 74 a, situ~e 
sur: 

COMMUNE(S} 
HAUDRICOURT. 

Rl::Fl:RENCES CADASTRALES 

CO2 - E323 - Z02 

Votre dossier est r6pute complet ~ la date du 4 dEllcembre 2020 sous le numero 7620185. 

Je voua preclae qu'en !'absence de notification de decision ra;ue dans un delal de QUATRE MOIS 
autvant la date de reception mentlonn6e dana le present accuse de r6ceptlon, voua bfn6flclaraz d'una 
AUTORISATION TACITE . d'explolter (appllcation de l'irtlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Picha Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera paa l'obJet d'un courrlar ap6clflqua. · 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Hora ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16t,30 

(du lundl au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, · la publication de cet 
Accuse R~ception ·qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http:llwww.prefectures-regjons.goyyJr/normandieJ'tagsJyjew/NormaodieJPocuments+et+oublicat10ne/ 
RecueU+des+actes+admlnlstratlfs · 

Je vous informs que je fais procsder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu"en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le del.ai d'instruction seralt alors porte reglementalrement a alx mole. 

Je vous prie d'agreer,· Monsieur, !'expression de ma consideration distingu68. 

PAe diracteur dlparte, "HWI des tsrritou ·0 st de la mer, 
PAe chef du· , 11 . lconom/9 B:I' 1r01s, 

le responsable du bureau pgro-environnemsm ~structyres, 
~ -·~ 

~--~ ----- ..-- ~~ 
Guillaum PJSANESCHJ 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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JIMlnJ,jJI 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire sulvie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I : ddtm-structures@seine-maritjme.gouy.fr 

florence.roussy@seine-marltlme.gouv.fr 
christel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Roven, le 7 decernbre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer . 

~ 

SCEA de la FERME du PUITS 
Mesdames, Monsieur RUDY Micka~I 

35 rue du Pults 

76810 LUNERAY 

Objet : Contr61e des structures agrfcoln 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

Mesdames, Monsieur, 

Vous avez d~posl!! aupres de mes services une demande, visant A obtenir en agrandlssement de votre 
exploitation l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 28 ha 47 a (dans le cadre de l'admlalon d'un 
nouvel associl!!, Lucille RUDI r~alisant son lnatallatlon au sein de la SCEA de la FERME du PUITS, avec un 
apport de foncier de 28 ha 47 a), situl!!e sur: · 

COMMUNE(S) 
LE BOURG DUN 
BRACHY 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
ZB23-ZC08-ZC09-ZC49-ZC137 
ZE31 

Votre dossier est repute complet Ill la date du 4 dbmbre 2020 sous le numero 7620184. 

Cltt\ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.seine-marltime.gouv.fr 1/2 

Hora Ires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je voua pr6clae qu'en l'absence. de notification de d6clalon 1"89U8 dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6cepUon mentlonn,a dana le prj&ant accua6 de r6ceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du · Code Rural et de la 
Picha Maritime). Cetta autorlsatlon ne fera pas l'obJet d"un courrler ap6clfique. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de eel 
Accuse R6ceptlon qui fera foi de cette autorisation taclte : 

bttp:IIW'Nw.prefectyras-regjona.gouv.fr/normandte/tagsJvlew/Normandle/Documents+et+pubUcat10os1 
Recuell+des+actes+administratifs 

Je vous lnforme que je fais proceder i la publlcite pravue par )'article R 331-4. 

Je vous · precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un ~utre departement, 
lt:t delai d'instruction serait alors porte reglementairement t alx mola. 

Je vous prie d'agreer, Mesdames, Monsieur, !'expression de ma consldttratiori distingut.e. 

/- 
' 

PIie d/recteur cM ( • mentel des terrtror•ll 11r de la mer; 
· Pits .ti;., dil service 1oonom1e g.r1c6ir1, 

le responsab/e du bUi 1 grr;, e•rrvironnement ~t-t1nm · rita 
("'.1 -- 0, --- 

Cite.administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.sei ne-mariti me.gouv. fr 2/2 

Hora ires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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.II 
PRiFET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
LilHrtl 
$p/id 
.Ptrdmitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire sulvle par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 
M61 : ddtm-structures@Seine-marltlme.gouy.fr 

florence.roussy@seine-marltlme.gouv.fr 
chrlstel.boncors@selne-maritime.gouv.fr 

Rouen, le 7 decembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires-et de la mer 

l:I 

GAEC GOSSELIN 
Messieurs GOSSELIN 
Route d'Hermeville 
78 Vallee des Chaumi~res 

76133 NOTRE DAME du BEC 

Objet : Contr61a des structurea agrlcolas 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLETUDE 

Messieurs, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, visant ~ obtenir en agrandlasemant de votre 
exploitation J'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 93 ha 32 a (dens le cadre de !'admission d'un 
nouveJ associe, Florian GOSSELIN realisant son lnatallatlon au sein du GAEC GOSSELIN, avec un apport de 
fcncier de 93 ha 32 a). situee sur 

COMMUNE(S) 
LES AUTHIEUX RATJEVILLE 
CLERES 

FONTAINE le BOURG 

MONT CAUVAIRE 

REFERENCES CADASTRALES 
ZE01 -ZE02 -ZE03-Zl39 -ZH09 - ZE08-ZH10 - 2140-2141 
ZC11 
8182- B470- 0488- B233-ZB12p- B221.- B17 - 818- B446 
- 8448- D15- D1382-ZB11 -B178 -B234- B436 
A150-A69 

Votre dossier est reput~ complet a la date du 4 d6cembre 2020 sous le numero 7620183. 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel: 02 35 58 53 27 
http:lfwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundl aujeudi) 
Bh30·12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Je vou• pr6clae qu'en !'absence de notification de d6clalon re~ue dan• un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dans le pr6aent accus6 de r6ceptlon, voue btn6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlsatlon ne fera pas l'objet d'un counler sp6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du RecL!eil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accustl Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : . 

http:11www,prefecturet:regjons,gouv.fr/normandie1tag&1vlew/Normandie/00cuments+et+pubUcatlons/ 
Recuell+des+actes+admlnlstratlfs 

Je vous infonne que je fais proceder a la publicite preYue par !'article R 331-4. 
Je yous precise · egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
Je delal d'instruction serelt alors porte reglementairement a six mole. 

Je Yous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma consideration distingutle. 

PIie d/1'8cteur is;-,arr rnr.nral des te1 1 ,res et de la mer; 
PAe ~Ji fdu service loono'11i - agricole, 

le r&sponsable du tmro u ar,trHJ nvlronnement et structu res, 

~ 
Guillaume PISANESC/-1,1 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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• PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
1M,rd 
Ap/111 
Ptwtmdll 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - .. 
Bureau Agro-envirciiiriement et Structures 
Affalre suivie par: Florence RO!JSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 
Fax : 02 3218 94 46 
M,1 : ddtm-structur:es@seioe-maritime.gouy.fr 

florence.roussy@Se ine-maritiiTle.gouv.fr 
chrjstel,boncorsoseine-macltlme,gouv,fr 

PERMANENCES T~LEPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I h 111 h 30 et de 14 h 111 h 

Rouen, le 7 decernbre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

a 
EARL PRIM'OISEL 
Monsieur Cfldric BAZILE 
2603 rue des Andelys 

76520 LA NEUVILLE CHANT d'OISEL 

Objet : Contr&le dee etructurea agrlcoles 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez depose aupras de mes services une demande, visant i obtenlr, dans .le cadre de 
l'agrandlasemant de votra exploltatlon, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 3 ha 63 a, situ6e 
sur: 

COMMUNE($) 
LA NEUVILLE CHANT d'OISEL 

REFERENCE$ CADASTRALES 
C369 -AH72 - AH73 

Votre dossier est ~pute complet A la date du 7 decembre 2020 sous le numero 7620186. 

Je voua pr6clse qu'en l'absence de notification de d6clalon recue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de reception mentionn6e dana le pr6sent accua6 de r6ception, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de l'artlcla · .R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Pkhe Marttlme). Cette autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler sp6clflque. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

{du lundi au jeudl) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

{le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnistratifs rigional, · la publication de cat 
Accus6 R6ception qui fera foi de cette autorisatlon tacite : 

http://www,prefecture9:reglons.gouv.fr/nonnan<1ie1tags/vlew/Nonnandie/Documents+et+publicatjon8/ 
RecueH+des+actas+admlnjatrattfa · 

Je Yous informe que je fais proceder • la publlcl~ pr6vue par !'article R 331-4. 

Je Yous p~clse 6gelement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un eutre ~partement, 
le delal d'lnstructlon seralt alors porte ~lementalrement a •Ix mola. 

Je Yous prie d'agr6er, Monsieur, !'expression de ma considtntion dlstingu~. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, · 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:J/www.selne-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8hS0-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30~2h00/1Sh30~6h00 

(le vendredi) 
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• PRiFET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
L#n1i 

"""" Prrllmlld 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affalre suivie par: ChriSbll BONCORS 
Tel : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M61 : ddtm-structurw@31;une-marrdme,gouy,ft 
,hriw,Lboncocsmelne-maritlme.gouy fr 

PERMANENCES T~LliPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h • 11 h 30 It de 14 ht 11 h 

Rouen, le 14 decembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur C6dric HAILLET 

4 Place Notre Dame 
TOURVILLE le CHAPELLE 

76630 PETIT CAUX 

Objet : Contr61e dea structures agrlcole• 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPi..tTUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre lnatallatlon i titre lndlvlduel, vous avez d~pose auprtts de·mes services, une 
demende d'autorisatlon d'exploiter des terres d'une contenanoe de 209 ha 70, sltuees sur : 

COMMUNE(S) 
St MARTIN an CAMPAGNE 

TOURVILLE la CHAPELLE 

I 
BRUNVILLE 

i 

GUCOURT 
DOUVREND 

Cite administrative, 
2 rue Saln~Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 S8 S3 27 
http:lfwww.selne-!11aritime.gouv.fr 

R~Fl=RENCES CADASTRALES 
ZK10-ZK54-ZK64-ZK66 · 

I ZK61 -ZA113- ZMS- ZA47-ZA43-AB36 -A2.71 -A2.73-ZB40-AB78 
-AB84 - ZA58 - ZA59 - ZE51 - ZE62 - ZE95 - Zl30 - 2132 -AE42 - ZA 109 
- ZK21 - ZK22 - ZE19 -AB135 • ZK25 - ZK26 - ZE107 - ZE12 -AB83 - 
ZE102 - ZE01 - ZA34 - ZK49 - ZE18 - ZE104 - ZE09 - ZE10 - ZA54 - 
ZE53 . . 

ZE01-A360 

ZC13-A7~ 
A118- 8183-8254-6262- B263-B284- B265-B260-A32- 8259 

1/2 

Horaices d'ouverture : 8h30-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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ENVERMEU 

St CUEN aoua BAILLY 

f B152-B158-·B180-B170-8153- B161 - B130-B132-B171 -B173-1 

8174- B176- 8144- B146- 81"48- B1"47- 8149- 81!57- B159- B163- 
B164- C141 -C174 -C175-C179- C180- C276 

I 
AB102 

Votre dossier est r6putt complet a la_ date du 1 O d6cembre 2020 sous le numtro 7620190. 

Je voua prtcl•• qu'en l'abaence de notification de d6clalon reeue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de riceptlon mentlonn6e dana le prNent accua6 de r6ceptlon, vou• benlillclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et d_e la 
Piche Maritime). Cetta autortaatlon ne fera pa• l'objet d'un courrler ap6clflque. 

Vous pourrez consulter sur la site du Recuail des Actes Adminiatratifs r6gional, la publication de cet 
Accust Rtceptlon qui fera foi de cetta autorisation tacite : 

htlp:/lwww,prwfaauc11·C1RIPO•,goyy,fr/normandia/taqsM,w/Normandje/QoQJrooot,+et+gubHcatjonlf 
Recuell+dea+adea+admlniltratlfa 

Je vous Informs qua je fals proceder A la publicite pr6vue par !'article R 331-4. 

Je yous pr6clse egalement . qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre depeirtement, 
le d61al d'lnstruction serait alors porte reglementairement a alx mola. 

Je Yous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

/ 

PAe dil8Creur c:Mpartemental rt~s territolres et de la mer, 
Ph~ chef du service er;onom/e agrlcole, 

le responsable du bur&au agro-env,ronnement et stru(!tures, 

GutUaume PISANESCHI 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tlil : 02 35 58 53 27 
http:/twww.-selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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PR~FET 
DE LA SEINE 
MARITIME 
Li/Jml 
s,,HII 
/ltrdmnll 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Econ.omie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivle par: Christel BONCORS 
T" : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
M~I: ' 

,,.hrlm;l,boncoCl@scioc-roarjtjme,gcuv,fr 

Rouen, le 14 decembre 2020 

Le dlrecteur dt!partemental 
des terrltolres et de la mer 

~ 

Monsieur Fran;ola LEVESQUE 

190 Chemin du Beauregard 

76850 BEAUMONT le HARENG 

ObJat : Contr61e dn atructure• agrlcolas 
ACCUSE RECEPTION DE COMP~TUDE 

Monsieur, 

Vous avez d6pos6 aupres de mes services une demande, visant i obtenir, dana le cadre de votre admlaalon 
au aein de la SCEA du BEAUREGARD en qualltt d'aaoc16 .. xploltant (sane apport de foncler, 
n6anmolns tout an malntenant une double actlvlt6 p~alonnelle), l'autorisatlon prealable d'exploiter une 
superficie de 289 ha 74 a, situee sur: 

COMMUNE(S) 

BOSCle HARD 

ETAIMPUIS 

BEAUMONT le HARENG 

COTTEVRARD 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.selne-marltime.gouv.fr 

Rl:FERENCES CAOASTRALES 
1
ZM28 J 

-AD59 -AD60 -AD68 -AD262 - AD~84 - ZS17 • ZP26 -I 
ZP27 - ZP30 - ZS16 
ZES - ZE6 - ZE9 - ZE16 - ZE20 -ZE15 -AH173 -AH200 - 
ZE4 -ZE17 
ZL 1 - ZL2 - ZL3 - ZL4 

1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

· (du lundl au jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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I 
BOSC MESNIL 
MAU COMB LE 
SAINT SAENS 

~6 - 

~23-ZB24 
ZA10 

-1 
Votre d0881er est rttpute complet a ·1a date du 14 decembre 2020 sous le numero 7620192. 

Je voue pr6clee qu'en l'abeence de notification de d6clalon 1"9Gue dane un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dans le prNent accus6 de rtceptlon, voue b6n6flclttrwz d'une 
AUTORISAT10N TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Picha Maritime). Cetta autorlsatlon ne fara pu l'obJet d'un courrler ap6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

http://www, prefecturet:regjon1.gouv,fr/nonnandjaJtag1Niew/Normandje1Document1+et+publjcationa/ 
Recueil+du+oct,a+admioistratifl 

Je Yous informe que je fais procjder a la publlcit6 prtYue par !'article R 331-4. 

Je Yous precise l!lgalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le d61al d'lnstructlor, serait alors portt rttglementalrement t:I elx mole. 

Je Yous prie d'agrtter, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee . 

.,,,.. 
PIie dfrecteur rtemental a s lerrltolres et ds la mer, 

PIie - u service lco cir: 1ie agrlcols , 
le responsable du t11frau agro-envlronn iant et s~ctures, 

er~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lunc;li au jeudi) 
Bh30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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• PRiFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
lJMtl 
8,i/111 
Prdlndtl 

Direction departerrtentale 
des territoires et de la iner 

Service Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 15 decembre 2020 

Affalre sulvle par: Christel BONCORS 
TISI : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
M" : ddtm-muctur:er 1cioe:mar;t1me,gouv.fr 

cbcistef.bonCQCIOaloe-marJtime,&0uv,fr 
PERMANENCES n:Ll!PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I h l 11 h 30 et de 14 h l 11 h 

Le directeur d~partementaf 
des territoires et de ta mer 

ii 

SCEA du BEAUREGARD 
Messieurs Guy, Philippe et Fran9(Jis LEVESQUE 

190 chemin du Beauregard · 

78850 BEAUMONT le HARENG 

ObJet : Contr61e dee atructurn agrlcolee 
ACCUSE ~CEPTION DE COMP~UDE 

Messieurs, 

Vous avez de!lpose aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dana la cadre de 
l'agrandlaement de votre exploitation, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 46 ha 11 a, situee 
sur: 

COMMUNE($) 
ARDOUVAL 
BEAUMONT le HARENG 
St VICTOR l"ABBAYE 

REFERENCES CADASTRALES 
I AE36-AE32-AE16-AE22 -AE21 
ZE13 
ZE12-ZE24-ZE44 

Votre dossier est reput6 ccmplet a la date du 14 c:UJcembre 2020 sous le numttro 7620193. 

Je vous pnlclae qu'en l'ablence de notification de c:Nclalon re;ue dins un dtlai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de liceptlon mentlonn6e dans le pr6sent accua6 de r6ceptlon, vout IMnMlclerez d'une 
AUTORISATION TACrrE· d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cette autorlaatlon na. fara pn l'objet d'un courrlar apjcfflque. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Til: 02 35 58 S3 27 
http:J/www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratifs rigionaJ, la publication de cat 
Accu8'J Rbptlon qui fera fol de cette autorisation tacite : 

http:/lwww prafecturas-reg1ons.gouv.fr/normandle/tagSNiew/Normandie/DOQJmenta+et+publjcatlons/ 
Recuell+des+actea+adrolol•tratlf8 

Je yous informe que Je fais proeeder a la publlc~ pr6vue par !'article R 331-:4. 
Je vous priclse egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le d61ai d'lnstructlon serait alors porte riglementalrement a •Ix mole. 

Je Yous prle d'agr6er, Monsieur, !'expression de ma consid6ration distingulte. 

PAe dlrectetir d~partemental des terrltol/8S et de la mer; 
PA, 'alief du service l~nomie agricole, 

le responsable (' bureau ag~en~~rmefr!!WI ~t structures, 

Gvi/laume Ply:;SCHI 

CM administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-marltime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
. . 16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30-12h00/13h3046h00 

(le vendredi) 
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Frr#lmtl 

Direction d-'partementale 
des territoires et de la mer 

S~rvice fconomie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire sulvie par: Christel BONCORS 
T4!1 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 . 
~I : ddtm-st;ructuresosclne-marh;!mo,muy.fr 

christel.bonc:orsoselne-marltlme.gouv.fr 

Rouen, le 17 decembre 2020 

Le directeur dl§partemental 
des territoires et delamer 

l 

EARL VAUCHEL 
Madame et Messieurs VAUCHEL 

285 Hameau d ela Grande Epine 

7611 O VIRVILLE 

O.bjet : ContrOle dn atructu1'811 agrlcolN 
· ACCUSE ~CEPTION DE COMPLtTUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez d6poa6 . au pres de mes services une demande, visant a obtenlr en agrandlaaement de. votre 
exploitation l'autorisation p,ulable d'exploiter une superficie de 111 ha 01 a (dans le cadre de l'admlaalon d'un 
nouvel assoclt « jeune agriculteur •, · Antoine VAUCHEL r6allsant son lnatallatlon au sein de l'EARL 
VAUCHEL, avec un ap'port de foncler de 111 ha 01 a), sltu6e sur : 

COMMUNE Rl:Fl:RENCES 
VIRVILLE 

I MANNEVILLE la GOUPIL 

EPREVILLE 

I AUBERVILLE la RENAULT 
ANNOUVILLE VILMESNIL 

Cite§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt!I : 02 35 58 53. 27 
http://www.seine-maritime.govv.fr 

A318 -A319-A321-A322 
A 185 -A 187 -A303 .... A579 - A580 - B288 - B243 - 8244 - B282 - B284 - 
B340-B381 -B421-BSMS-B547-B280-B303-B783-ZC13-ZC14- 
ZC17 - ZC18 - ZC19 -A2.77 - 8822 - 8257 - 8258 - B261 - 8393 - ZC15 - I 8373 - B322 - B326 - B323 - 8551 - 8552 - 8272 - 8409 

I ~ 

A1027 
A5~9-Z81 
ZA1 

1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 ./ 13h30- . ~~o 
(du lundi au jeudi) 

8h30~2h00/13h30~6h00 
(le vendredi) 
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I BRETTEVILLE du Gd CAUX _j ZL 19 -ZK8 • Z_K7_· __ 

V01re dossier est r6pute complet t la date du 15 d6cembre 2020 sous le num6ro ~0195. 

Je voue p,6clse quien rabaence de notfflcaflon de d,Clalon ~ue dane un dttaJ de QUATRE MOIS 
aulVant 11 date de rtceptlon mentlonn6e dana le pNNnt accUH de r6ceptJon, vou1 b6nMlclerez d'une 
AUTORl8ATION TACrrE d'axpk)lter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la Pkhe 
Maritime). Cette a~torfaatlon ne fera pa1 l'obJet d'un_ courrlar ap6cfflque. 

Vous .pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Adm.lnlstratlfa r6giorial, la publication de cat Accusti 
R6ceptlon qui fera fol de cette autorisation taclta ; 

http;f/www.praftcture1:regl001,qgyv,fr/normandJa1tagaMewlNQrmand1&1DoculJJlffll:!1i+12ubHcatl0n11 
BocueH+du+lQfM+admjnistratlff · 

Je vous lnforme que j~ fais proceder t la publclte pravue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous P*ise 6galement qu'e~ cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6_partement; le dilai 
d'instruction seralt alora port6 nlglementalrement • alx moi.. · 

Je vous prie d'agr6er, Madame, Messieurs, l'expresslon de ma considtration dlstingu6e. 

PAs dir&eteur dilPB.rf&p!Btl~i des~~loires et de /a mer, 
PAs chef u · arvioe lconol~~ agrlcole, 

le responsabls du 'I.H;B?U ag,o.,envfronri ment ctures, s: ··_,,,._"·:::::::·::-=-,:t:;.. ... _--...... ~. 
rl/lfUmB ·PISN/ES'1JHJ 
I. .,,/ 
• C ·-·-··, ~ .,.,.........._~, 

CinS administrative, 
2 rue Saint-Sever; 
ap 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl!I : 02 35 SB S3 27 
http:/Jwww.selne-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(d~ lundl au jeudQ 
Bh30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredQ 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-04-23-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de Seine-Maritime - avril 2021 170



.II 
PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Lll#fl 

~ 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service ·economle Agricole .. 
Bureau Agro•environnement et Structures 

Affalre sulvie par: Christel BONCORS 
Tc!I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
M61 : ddtm-st;NctuCUOBf ne-maritime,19uy,fr 

chdmf,bon~ne::rnarjttme.gpuy.fc 
PE~MANENCES T!UtPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de t hil 11 h30etde 14h ii 111 h 

Rouen, le 17 d~cembre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

ll 

Monsieur Marc THUILLIER 

1110 Route de la Lance 

76490 MAULEYBiER Ste GERTRUDE 

Objet : ContrOI• dN structuru agrlcolN 
ACCUSE ~CEPTlON DE ~MPLl!TUDE 

Monsieur, 

Vous 11vez depose aupr~s de mes services une demande, visant A obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaem,nt de Yotre exploltatlon, l'autorisation pr1Jalable d'exploiter une superficie de 14 ha 37 a, situ6e 
sur: 

I . COMMUNE(S) 
LOUVETOT . 

R~F~RENCES CADASTRALES 
B617- B903-B904-C0019-C0020-C0204- B299- B480-B916- B917 l 

Votre dossier est r6pute complet a la date du 16 dbmbre 2020 soui le numero 7620196. 

Ja Yous pr6cl1e qu'eri l'abeence de notification de d6clalon re;ue dan1 un d.ial de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dan• 11 pr6aent accua, de reception, Yous .,.nfflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatfon de l'a.rtlcle R 331 - 8 du Code Rural et d1 la 
Piche Maritime). Cetta autorlaaUon ne fen pu l'obJet d'un courrier sp6clflque. 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http:flwww.seine-marltlme.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12hD0 / 13h30- 
. 16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratifs regional, la publication de cet 
Accue R6ceptlon qui fera foi de cette autorisation tacite ; 

http://www,prefectures-raglona.goyv.fr/normandlaltaga/Vfew/Nonnandja/Oocuments+et+pubHcatjons/ 
RecueH+das+adea+admlolstrattra 

Je vous fnforme que je fans procitder a la publicit6 prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise · egalement qu'en cas de concurrence . ou de 'consultatlon d'un autre departement, 
le dltlal d'instruction serait alors porte reglementalrement a •Ix mom. 

Je vous prie d'egreer, Monsieur, !'expression de ma consid6retion distinguee. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 3S SB 53 27 
http:{/www.seine-marltl.me.gouv.fr 2{2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudl) 
8h3042h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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PRiFET 
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U#tll 

~ 

Direction departementale 
. . 
des territoires et de la mer 

Service Economle Agricole - 
. Bureau Agro-environnement et Structures 

· Affaire sulvle par: Chrlrtet BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 
M61 : ddtm-st;ructur:eaoaioHJ11citime,gouv,fr 

cbdJtel,boncocsoseioe~roacit;roe,gouv,fc 
PERMANENCES TtliPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI 'ET JEUDI 
de I h 111 h 30 et de 14 h il18 h 

Rouen, le 28 decembre 2020 

Le directeur dc§partemental 
des terrltolres et de la mer 

~ 

GAEC DUBOC du PETITS VAUX 
Madame, Monsieur Edouard DUBOC 
85 Chemin de Bacquevllle 

76430 St-VIGOR d'YMQNYILLE 

ObJet : Contr61e du atructurea agrlcoles 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez deposl! auprts de mes services une demande, vlsant #.I obtenlr, . d~n• le cadre de 
l'agrandla11ment de votre exploitation, l'autortsatlon prealable d'exploiter une superficle de 2 ha 24 a, situ6e 
sur: 

COMMUNE(S) 
I- - I SANDOUVILLE 

Rl:FERENCES CADASTRALES 
ZA0154 

Votre dossier est reput$ complet a· la date du 22 d6cembre 2020 sous le numero 7620197. 

Ja vou1 pr6clae qu'en l'abaence de notification de d•clalon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn61 d1na le prieent accue6 de r6ceptlon, voue b6n6flclerez d'un1 
AUTORISATION TACrTE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Ce~ autorlaatlon ne fera pu l'obJet d'un courrler 1p6clflque. 

Cite! administrative, 
. 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61: 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritlme.gouv, fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratifs ri!gional, la publication de cet 
Accuse Raptlon qui fera fol de cette autorisatlon tacfte : · 

bttp;/lwwN,Drafectures-regfonuaw.frlnonrul.DdjleltJmar-m~LOJJJrum!dd~le/>[1Do~cuYJmne~nta:!M.:!+~at+tfQDU!!!b:i.!!llgcati~·~on~sJ 
Recuall+du+actes+admioi1trati(B 

Je vous informe que Je feis proc6der 6 la publlclte pr6vue par rartlcle R 331-4. 

Je vous pr6cise 6galement qu'en cas Qe concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le d61ai d'instructlon serait alors ports ~lementairement A six mots. 

Je vous prie d'agr6er, Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 SB 53 27 . 
http://www.seine-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Direction d,partementate 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole ~ · 
Bureau Agro-environnement'.·et Structure~ .. · 

''·· .. • ,I ...... Affaire sulvle par : Christel BONCORS 
T61 : 02 3.2 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
M61 : ddtm-strucw11,weioe-marjt1me.19uv,fr 

chrlst;ot bonc;orS@Rioe-marittme.gouy.fr 
PERMANENCE& T~LS-HONIQUE8 ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LE8 MARDI ET JEUDI 
del hA 11 h30etde14 hA 18 h 

Rouen, le 28 d~embre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

SCEA FERME de SOQUENCE 
Madame et Monsieur WOLKONSKY Cyril 
2 route de Soquence 

7~113 SAHURS 

Objet : Contr61e du atructuree agrlcoln 
ACCUSE RECEPTION DE COMPUTUDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez d6pos6 aupr6s de mes services une demande, visant It obtenir, dana le cadre de 
l'agnndtaaement de votre exploltatlon, l'autorlsatlon pr6alable d'explolter une superflcle de 7 ha 89 a, sltuee sur: 

COMMUNE(S) 
SAHURS 

R~F~RENCESCAOASTRALES 
A0001 

Votre dossier est r~pute complet a la date du 22 decembre 2020 sous le num6ro 7621001. 

Je voua pr6clae qu'en l'absence de notification de d6cleton ~ue dana un cMlal de QUATRE MOIS 
aLilvant la date de Nk:eptlon rnentlonn'8 dane le prHent accue6 de r6ceptlon, vqua Wn6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artfcle R 331 . - 8 du Code Runl et de la 
P6'che Marttlma)~ Cette autorlaatlon ne fera paa l'obJet d'un counier apKlflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs r6gional, la publication de cet ~use Rbption qui fera foi de cette autortsation tacite : 

Cl~ ~dmlnlstrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.1eine-maritlme.gouv.fr 1/2 

Hora ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16hOO 

(le vendredl) 
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http:flwww.prefectur:et:ragtons.gow.fr/nonnandie/tiol(vlewJNonnaodle/Dgcymenta+et+pybJicationa1 
RecueN+des+actea+admlolltratt[s · · 

Je vous informe que je fais procltder A la publici~ prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement. 
le delal d'lnstruction seralt alors port6 r6glementairement l.t elx mole. 

Je vous prte d'agn!ler, Madame. Monsieur. !'expression de ma consideration distingu6e. 

leresponsa 

I des territoires et de /a mer;· 
Q1 · conomie sgricole, ·· 

'ronnement et stru .. ures, 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
llP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl auJeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Direction departement•le 
des territoires et de la mer 

Service fconomfe Agricole - 
Bureau· Agro-environnement ~ Structures 
Affalre sulvie par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 0.2 32 18 94 42 
M~I : ddtro:st;ructur:esoseioe-marftlme.gpuy.fr 

chrittel.boncorSOSeine-m~rltime.gouv.fr 

Rouen, le 28 decembre 2020· 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

ti 

SCEA du PASSAGE i GUE· 
Madame, Monsieur OUVRY Bruno 

39 route de la Mer 

76740 LA GA!LLARDE 

ObJet : ContrOle dH atructurN agrlcolea 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLtl'UDE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez d6pos6 · aupres de mes services une demande, visant a obtenir en agrandl ... ment de votre 
exploitation l'autorlsatJon prtalable d'explolter une superficle de 12 ha 32 a (dens le cadre de i'admlNlon d'un 
nouvel assocle « jeune agriculteur- >, S6bastlen OWRY r6allsant son lnatallatJon au seln de la SCEA du 
P~SSAGE A GUI:, avec un apport de fonclar de 12 ha 32 a), iltu6e sur: 

COMMUNE 
LE BOURG DUN 
LA GAILLARDE 

I St AUBIN sur MER 

ZL05 
ZD55 
ZB71 

Votre dossier est repute complet ti la date du 24 dtfcembre 2020 sous le numllro 7621003. 

Ja vou1 pr6clle qu•an l11baenct da notification da dklelon ra;ue dana un d6l1I de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mention• dana · 1e pr6aant accua6 de r6ceptlon, von b6n6flclaru d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcla R 331 · - 6 du Code Rural et de la Piche 
Maritime). Cetta autorllatlon lie fera pn l'obJet d'un courrler ap6clflque. · 

Cit'.6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt!:I: 02 35 58 53 27 
http:/jwww.seine--maritime.gouv.fr 1/2 

Honilres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
• . 16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consu1te·r .sur le site du Recuell des Actes Administratifs rtgional, la publication de cat Accus6 
R6ception qui fera· fci de cettt, autorisation taclte ; 

http:flwww,prafacturaa-regrooa,gouv.fr/normandJa1tags/viewJNormaodje/Qocymenta+et+pyb1Jcat10na1 
RecueH+des+actea+admJolstrattra · · 

Je Yous infcrme que Je fais proceder a la publicite pr6Yue par l'artlcle R 331-4. 

Je Yous pr6clse ~element qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partament, le d61al 
d'lnstruction serait alora porte r6glementalrement 6 aix mole. 

Je Yous prie d'agrter, Madame, Montfieur, l'exp~ion de ma consld6ratlon dlstlnguae. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Direction d4partementale 
des territoires et de la mer 

~ervlce Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 
Affalre sulvie par : Christel BONCORS 
Ti! : 02 32 ,a !M <11 et 02 3218 94 '42 
MIii : ddJm-Jtrucb,JcesOse[o1:rnacltlroe,&0uv,fi 

cbclm[:boncocsdbeioe·ro•c[tlmer&PVv,fr: 
PERMANENCES ri~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de I h I ,1 h30 et de 14 h 111 h 

Rouen, le 28 dec:embre 2020 

Le dlrecteur d,partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Madame Allee BOISSONNET 

11 O Impasse de-la Turble 

76270 SAINT-SAIRE 

Objet : Contr61e dN •tructurea agrlcolN 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDE 

Madame. 

Dans le cadre de votre lnatallatlon i titre lndlvlduel. aan• d6tenlr la capaclt6 agrlcole requlae vous 
avez d6pos6 auprn de mes services, une demande d'autorisatlon d"exploiter des terres d'une contenance de 
0 ha 20 a. sltuees sur : 

COMMUNE($) 
CRIQUETOT sur OUVILL.E 

REFl:RENCES CADASTRALES 
B01184 

Votre dossier estr6puttt complet A la date du 24 decembre 2020 sous le numero 7621004. 

Je voua prtclae qu'en l1abaence de notification de d6clslon ~ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulv1nt la date de *8ptlon mentlonn6a dins le pliaent accu16 de liceptlon, vou, b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d1expiolter (1ppllcatl0n de 1'1rtlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime), Cetta autorlaatlon ne fara pas l'objet d'un courrler ap6clflque. 

Vous pourrez .consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs r6gional, la publication de cet 
Accuse R6oeptlon qui fera fol de cette autorisation tacite : 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~ : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 /.13h30. 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

Oe vendredi) 
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http:flwww.prefectyres-rea10as,goyy,fr/normandit,1ag9Nlew1Nonnandle/Dgcymenta+et+pub11cat1ona1 
Bocue!ltdu+actaa+admlnlstra11f'II 

Je Yous Jnforme que je fais proc6der A la publiclt6 pr6vue par l'articie R 331-4. 

Je vous priclse 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation ~·un autre dttpartement, 
le cUll~i d'instructlon seralt alors po!Ul reglementairament a six molll. 

Je Yous prie d'agreer, Madame. l'expressio~ de ma consldtlration dlstlngu6e. 

Cltt!i administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl§I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
. 16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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JI 
PR~FET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Lw,11 
,tp/ill 
Prtttmtill 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agri~le • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 4 janvier 2021 

Affaire suivie par : Christel BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 
M61 : ddtn:t:structuc,soseioe-maritime.gouy.fr 

chrlstel.boncocs@Seine-marjtime.gouv.fr 

PERMANENCES TB.~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUl!!MENT LES MARDI ET JEUDI 
de II h ii 11 h 30 et d9 14 hi 18 h 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Madame Christine 'MORISSET 

854 route de l'ArbaltMe 

76890 St MACLOU de FOLLEVILLE 

Objet : Contr61e dea structures agrlcolee 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~TUDI! 

Madame, 

Dans le cadre de votre lnatallatlon • titre lndlvlduel, sane d6tenlr la capacltt agrlcole requlae vous 
avez depose aupres de mes services. une demande d'autorrsation d"exploiter des terres d'une contenance de 
1 ha 19 a. situ6es sur : 

COMMUNE($) 
St·MACLOU de FOLLEVILLE 

REFERENCES CADASTRALES 
AB196 

Votre dossier est repute complet a la date du 29 dl!lcembre 2020 sous le numl!lro 7621005. 

Je voua pr6clse qu'en l'abaence de notmcatlon de d6clalon ""u• dana un dalal de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mantlonn6e dana le pr6aent accua6 de r6ceptlon, voua btn6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cette iutorl1atlon ne fera paa l'objet d'un courrter apjclflqua. 

Vous pourrez consulter sur le site du Racueil des Actes Administratifs r6gional, la publication de cet 
Accus6 R6ception qui fera foi de cette autorisation tacite : · 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, . 
BP 76001, 76032 ROL)EN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
Bh30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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http:/lwww,prefectur:ea:r:eglops.gouy.fr/normandle/tagaMew/Nor,nancfie/Documanta+et+pubUcat10na/ 
Recue11+<1es+actes+admlal1tratlra 

Je Yous informe que je fals proc6der • 1a publlcittt pr6Yue par !'article R 331-4. 

Je Yous pnk:lse llgalement qu"en cas de concurrence ou de consultation d'un autie dllpartement, 
le delai d'instruction serait alors portll reglementairement A six mols. 

Je YOUS prie d'agreer, Madame, !'expression de ma consideration distingulle. 

PAe dlrectsur dlpart fiffta/ des terrltoil9B et de la mer, 
PAe chef ~ rvrce lconomie agricole, 

le rssponssble du bul • sgro-environnement et s~ctures, 

er~ administrative, 
2 rue Sain~-Sever, 
BP 16001, 16032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 21 
http:/Jwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12hOQ / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE LTMPLOI
ETDELINSERTION

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

Liberté

Égalité
Fraternité

DÉCISION ORGANISANT L'INTÉRIM
DU RESPONSABLE DU POLE «POLITIQUE DU TRAVAIL»

DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS DE NORMANDIE

La Directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail ;

VU le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection
du travail ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

VU l'arrêté interministériel du 22 avril 2021 nommant Monsieur Johann GOURDIN, directeur du
travail hors classe, directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités
de Normandie, chargé des fonctions de responsable du pôle «entreprises et solidarités» à compter
du 1er mai 2021 ;

VU l'avis de vacance de remploi de directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie, chargé des fonctions de responsable du pôle « politique du
travail » ;

DÉCIDE

Article 1 : Monsieur Johann GOURDIN, directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du
travail et des solidarités de Normandie, chargé des fonctions de responsable du pôle «entreprises
et solidarités», est chargé de l'intérim du responsable du pôle « politique du travail » à compter du
1er mai 2021.
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Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Normandie.

Fait à Rouen le 29 avril 2021

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie

Michèfe LAILLER IEU

2
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responsable par intérim du pôle "politique du
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE L'EMPLOI
ET DE LINSERTION

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE
AU RESPONSABLE PAR INTÉRIM DU PÔLE « POLITIQUE DU TRAVAIL »

La Directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

VU le Code du travail, notamment son article R.8122-2 ;

VU le Code rural et de la pêche maritime ;

VU le Code de la Sécurité sociale ;

VU le Code de l-Éducation ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de remploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;

VU le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection du travail
VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives,
notamment son article quatre ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice du
travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la direction
régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

VU la décision du 29 avril 2021 chargeant Monsieur Johann GOURDIN, directeur régional adjoint de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, des fonctions de responsable par
intérim du Pôle « politique du travail » à compter du 1er mai 2021 ;

DÉCIDE

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, délégation
est donnée à Monsieur Johann GOURDIN, directeur régional adjoint et responsable par intérim du Pôle
« politique du travail », à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de remploi, du
travail et des solidarités de Normandie, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances
mentionnés ci-dessous.
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Recours administratifs
centre les décisions de l'inspecteur du travail

Règlement intérieur

Règlement intérieur
(articles L. 1322-1 et L. 1322-1-1 du Code du travail)

(retrait ou modification des clauses - rescrit)

Repos dominical

Mise en place du travail en continu pour des raisons
économiques

(articles L.3132-14, R.3132-9 et R.3132-13 du Code
du travail, et L.714-3, R.714-11 etR.714-12

du Code rural et de la pêche maritime)

Dérogation au repos dominical
(articles L.714-1 etR.714-4

du Code rural et de la pêche maritime)

Durée du travail

Dépassement de la durée quotidienne maximale
du travail

(article D.3121-5 du Code du travail)

Réduction de la durée du repos quotidien
(article D.3131-7 du Code du travail)

Demande d'enregistrement des heures de travail
(article R. 713-43 du Code rural

et de la pêche maritime)

Travail de nuit

Affectation de travailleurs à des postes de nuit
(articles L.3122-21 et R.3122-9

du Code du travail)

Dépassement de la durée quotidienne maximale
de travail des travailleurs de nuit

(articles L.3122-6 et R.3122-1 du Code du travail)

Équipes de suppléance

Mise en place d'équipes de suppléance
(articles L.3132-18, R.3132-10 et R.3132-13 du Code

du travail, articles L.714-3, R.714-11 et R.714-12
du Code rural et de la pêche maritime)

Dépassement de la durée maximale quotidienne du
travail des équipes de suppléance

(article R.3132-12 du Code du travail)

Articles L. 1322-3 et R. 1322-1
du Code du travail

Article R.3132-14 du Code du travail
Article R.714-13

du Code rural et de la pêche maritime

Article R.714-7
du Code rural et de la pêche maritime

Article D.3121-7 du Code du travail

Article D.3121-7 du Code du travail

Article R.713-44
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.3122-10 du Code du travail

Article R.3122-4 du Code du travail

Article R.3132-14 du Code du travail
Article R.714-13

du Code rural et de la pêche maritime

Articles R.3132-14 et R.3132-15
du Code du travail
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Groupement d'employeurs

Opposition à l'exercice de l'activité
du groupement d'employeurs

(articles L. 1253-17, D.1253-7 et D.1253-8
du Code du travail)

Agrément, refus ou retrait d'agrément d'un
groupement d'employeurs et demande de

changement de convention collective
(articles R. 1253-19 à R. 1253-29

du Code du travail)

Santé, sécurité et conditions de travail

Mises en demeure en matière de santé et de sécurité
au travail

(articles L.4721-4 et L.4721-8
du Code du travail)

Demandes de vérification, de mesure et d'analyse
(article L.4722-1 du Code du travail)

Demande d'analyse de produits
(article L.4722-1 et R.4722-9 du Code du travail)

Création d'une commission santé, sécurité et
conditions de travail au sein du comité social et

économique dans les entreprises et établissements
distincts de moins de 300 salariés

(article L.2315-37 du Code du travail)

Interdiction d'affecter des salariés sous contrat à
durée déterminée ou sous contrat de travail

temporaire à des travaux dangereux
(articles L.1251-10, L.1242-6, L.4154-1, D.4154-1 du

Code du travail)

Injonctions de la CARSAT
(article L.422-4, 1er alinéa, du Code

de la Sécurité sociale)

Hébergement en résidence fixe des travailleurs
agricoles saisonniers

(articles R.716-1, R.716-7 et R.716-11
du Code rural et de la pêche maritime)

Hébergement en résidence mobile ou démontable
des travailleurs agricoles saisonniers

(articles R.716-19 (3°), R.716-21 à R.716-24
du Code rural et de la pêche maritime)

Article R. 1253-12 du Code du travail

Article R. 1253-30 du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-1
du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-1
du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-5
du Code du travail

>èmeArticle R.4154-5, 2eme alinéa,
du Code du travail

Article R.422-5
du Code de la Sécurité sociale

Article R.716-16
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.716-25
du Code rural et de la pêche maritime
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Exercice des compétences propres du DREETS

Durée du travail

Dépassement collectif de la durée hebdomadaire
maximale moyenne ou absolue du travail concernant
un secteur d'activité sur le plan interdépartemental

(articles L.3121-25 du Code du travail et
L.713-13, l, du Code rural et de la pêche maritime)

Récupération des heures perdues en cas de chômage
extraordinaire et prolongé dans
des établissements déterminés

(article R.3122-7, 2°, du Code du travail)

Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour diverses
catégories d'entreprises

(article L.5424-7 du Code du travail)

Détachement temporaire de salariés par une
entreprise non établie en France

(pour tes constats opérés par l'unité régionale de
contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal)

Engagement de la procédure de suspension
temporaire de la réalisation d'une prestation de

service internationale illégale en France.
Décisions de suspension temporaire et de levée de la

suspension
(articles L. 1263-4, L. 1263-4-1 et L. 1263-5

du Code du travail)

Engagement de la procédure d'interdiction temporaire
de la réalisation d'une prestation de service

internationale
en France en cas de non-paiement

d'une amende administrative.
Décisions d'interdiction temporaire et de levée de

l'interdiction
(article L. 1263-4-2 du Code du travail)

Aménagement temporaire, en cas de détachements
récurrents, des modalités de déclaration préalable de

détachement de salariés, de désignation d'un
représentant en France et de conservation, sur le lieu

de la réalisation de la prestation, des documents
exigibles traduits en français

(article L. 1263-8 du Code du travail)

Egalité professionnelle entre les femmes
et les hommes

Notification du taux de pénalité en cas d'absence de
régularisation d'une défaillance de l'entreprise en

matière d'élaboration d'un accord collectif ou, à défaut,
d'un plan d'action relatif à l'égalité professionnelle

entre les femmes et les hommes,
ou d'absence de publication annuelle des indicateurs
relatifs aux écarts de rémunération entre les femmes

Articles R.3121-8, R.3121-9 et R.3121-14
du Code du travail

Articles R.713-11, R.713-1 2 et R.713-14
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.3122-7, 2°, du Code du travail

Article D.5424-8 du Code du travail

Articles R. 1263-11-3
à R. 1263-11-7 du Code du travail

Articles R. 1263-11-3
à R. 1263-11-7 du Code du travail

Articles R.2242-5 et R.2242-8
du Code du travail
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et les hommes ou de mesures correctives
(article L.2242-8 du Code du travail)

Application de la pénalité financière en cas de
résultats inférieurs au niveau réglementaire en

matière de suppression des écarts de rémunération
entre les femmes et les hommes -

Octroi d'un délai supplémentaire pour atteindre le
niveau de résultat requis

(article L. 1142-10 du Code du travail)

Designation d'un ou plusieurs référents chargés
d'accompagner les entreprises de 50 à 250 salariés,

à leur demande, pour le calcul des indicateurs et
pour la définition des mesures adéquates et

pertinentes de correction.

Négociation collective sur les salaires effectifs

Application de la pénalité financière en cas de
manquement à l'obligation de négociation collective

sur les salaires effectifs
(Article L.2242-7 du Code du travail)

Défenseurs syndicaux

Preparation de la liste des défenseurs syndicaux
arrêtée par le préfet de région.

Information de l'employeur d'un salarié inscrit sur
cette liste régionale

(article L. 1453-4 du Code du travail)

Santé et sécurité au travail

Mise en demeure de prendre des mesures pour
remédier à une situation dangereuse

(articles L.4721-1 du Code du travail)

Enregistrement et désenregistrement des
intervenants en prévention des risques

professionnels (articles L.4644-1 du Code du travail)

Nomination des membres de la commission paritaire
départementale ou interdépartementale d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail en agriculture
(article L.717-7 du Code rural

et de la pêche maritime)

Homologation de dispositions générales de
prevention édictées par la CMSA
(article L.751-48 du Code rural

et de la pêche maritime)

Homologation de dispositions générales de
prevention édictées par la CARSAT

(article L.422-4 du Code de la Sécurité sociale)

Articles D.1142-10 à D.1142-14
du Code du travail

Article D.1142-7 du Code du travail

Articles D.2242-13 à D.2242-15
du Code du travail

Articles D.1453-2-1 et D.1453-2-7
du Code du travail

Article R.4721-1
du Code du travail

Articles D.4644-7 et D.4644-9
du Code du travail

Articles D.717-76 et D.717-76-4
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.751-158
du Code rural et de la pêche maritime

Articles L.422-4 et R.422-5
du Code de la Sécurité sociale
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Dérogation collective à certaines règles
d'hébergement des travailleurs saisonniers agricoles

(articles R.716-7, R.716-11 du Code rural et de la
pêche maritime)

Accords collectifs et plans d'action
en faveur de la prévention des effets de

l'exposition à certains facteurs de risques
professionnels

Notification du taux de pénalité en cas d'absence de
régularisation d'une défaillance de l'entreprise en
matière d'élaboration d'un accord collectif ou, à

défaut, d'un plan d'action relatif à la prévention des
effets de l'exposition à certains facteurs de risques

professionnels
(articles L.4162-1, L.4162-2 et L.4162-4

du Code du travail)

Composition de la commission paritaire régionale
interprofessionnelle

Avis de publication de la composition
de la commission paritaire régionale

interprofessionnelle
(article L.23-112-5 du Code du travail)

Représentation du personnel

Validation ou refus de validation
et publication des candidatures recevables

des organisations syndicales au niveau régional ou
infrarégional pour les élections professionnelles dans

les entreprises de moins de 11 salariés
(article R.2122-33 du Code du travail)

Constitution et nomination des membres de la
commission régionale des opérations de vote pour
les élections professionnelles dans les entreprises

de moins de 11 salariés

Notification de la décision relative à la conformité
des documents de propagande électorale

Services de santé au travail

Organisation du service de santé au travail

Agrément des services de santé au travail

Retrait ou modification d'agrément des services de
santé au travail

Article R.716-16-1 du Code rural
et de la pêche maritime

Articles R.4162-6 et R.4162-7
du Code du travail

Articles R.23-112-14
du Code du travail

Articles R.2122-37 et R.2122-38
du Code du travail

Articles R.2122-46 et R.2122-48
du Code du travail

Article R.2122-48-1 du Code du travail

Articles R.4622-4 et D.4622-3
du Code du travail

Article D.4622-48 du Code du travail

Article D.4622-51 du Code du travail
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Constitution d'un service de santé au travail de site

Cessation d'adhésion à un service de santé au travail
interentreprises

Autorisation de rattachement au service de santé au
travail d'un établissement situé dans le ressort d'une

autre région

Opposition par un service de santé au travail
interentreprises à l'adhésion d'une entreprise relevant

de sa compétence

Difficultés relatives à la composition des commissions
de contrôle des services de santé au travail

interentreprises

Dérogation au nombre de médecins d'un service de
santé au travail interentreprises

Octroi, refus et retrait de l'autorisation d'organiser un
service autonome de santé au travail dans les

entreprises agricoles
d'au moins 500 salariés

Autorisation ou refus à une entreprise non agricole
d'assurer la surveillance médicale de ses salariés

agricoles par son service autonome de santé au travail

Amendes administratives
[L'engagement de la procédure est limité aux constats
opérés par l'unité régionale de contrôle chargée de la

lutte contre le travail illégal ;
te prononcé de l'amende ou de l'avertissement s'étend

à tous constats, quelle que soit l'entité d'origine)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement, pour un employeur établi à
l'étranger, à l'obligation de déclaration préalable de
détachement de salariés ou, pour les entreprises de

transport, de transmission de l'attestation de
détachement,

ou de désignation d'un représentant en France ou,
pour un donneur d'ordre ou maître d'ouvrage, à

l'obligation de vigilance ou à l'obligation subsidiaire de
declaration

(articles L. 1262-2-1, l et II, et L.1262-4-1,1,
du Code du travail, article L. 1331-1 à L. 1331-3 du

Code des transports)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement par une entreprise utilisatrice établie à
l'étranger à l'obligation d'adresser une déclaration

attestant de la connaissance par l'entreprise de travail
temporaire étrangère du détachement de ses salariés

(article L. 1262-2-1, IV, du Code du travail)

Article D.4622-16 du Code du travail

Articles R.4622-24 et D.4622-23
du Code du travail

Article D.4622-48 du Code du travail

Article D.4622-21 du Code du travail

Articles D.4622-33 à D.4622-36
et D.4622-37 du Code du travail

Article R.4623-9 du Code du travail

Article D.717-44 du Code rural
et de la pêche maritime

Article D.717-47 du Code rural
et de la pêche maritime

Articles L.1264-1, L.1264-2, l, L.1264-3, R.8115-
1, R.8115-2etP.8115-5

du Code du travail
Articles R.1331-1, R.1331-2, R.1331-6 et R.1331-

11 du Code des transports

Articles L.1264-2, II, L.1264-3, R.8115-1, R.8115-
2 et R.8115-5 du Code du travail
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un employeur ou par un
donneur d'ordre ou maître d'ouvrage à l'obligation
d'adresser la déclaration d'accident du travail d'un

salarié détaché
(article L. 1262-4-4 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un maître d'ouvrage à
l'obligation d'afficher, sur un chantier de bâtiment ou de

génie civil, la réglementation applicable aux salariés
détachés

(article L. 1262-4-5 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un maître d'ouvrage à
l'obligation de vigilance à l'égard des sous-traitants

directs et indirects de ses cocontractants et des
entreprises de travail temporaire établis à l'étranger

(article L.1262-4-1,11, du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de non-
respect de la décision de suspension ou d'interdiction

temporaire de la réalisation d'une prestation de
services internationale en France

(articles L. 1263-4, L. 1263-4-1, L. 1263-4-2
du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement, pour un employeur établi à l'étranger ou
pour son représentant en France, à l'obligation de

présenter les documents exigibles traduits en langue
française concernant le détachement de salariés sur le

territoire national
(article L. 1263-7 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement par un employeur, établi en France ou à
l'étranger, ou, le cas échéant, par une entreprise

utilisatrice ayant recours à un travailleur temporaire
détaché dans le cadre d'une prestation de services
Internationale, à l'obligation de déclarer un salarié

effectuant un ou des travaux de bâtiment ou de travaux
publics aux fins d'obtenir une carte d'identification
professionnelle, ou à l'obligation d'actualiser les

données le concernant

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de non-respect des règles encadrant le recours
aux stagiaires par l'organisme d'accueil

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé d'une amende ou d'un

avertissement en cas de non-respect :

Articles L.1264-1, L.1264-2, L.1264-3, R.8115-1,
R.8115-2etR.S115-5

du Code du travail

Articles L. 1264-2, L. 1264-3,
R.8115-1, R.8115-2

et R.8115-5 du Code du travail

Articles L. 1264-2, II, L.1264-3,
R.8115-1, R.8115-2

et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.1263-6, R.8115-1, R.8115-2
et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.1264-1, R.8115-1, R.8115-2
et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.8291-1 etL.8291-2,
R.8291-1, R.8293-1 à R.8293-4,
R.8295-3, R. 8115-1 à R.8115-4,

R.8115-7 et R.8115-8 du Code du travail

Article L. 124-17 du Code de l'Éducation,
Articles R.8115-1, R.8115-2 et R.8115-6

du Code du travail

Articles L.4752-1, L.4752-2, L.4753-1, L.4753-2,
L.8113-7, L.8115-1 àL.8115-8,
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• des durées maximales, quotidienne ou
hebdomadaire, du travail ;

• de la durée minimale du repos quotidien ;

• de la durée minimale du repos hebdomadaire ;

des règles relatives aux documents de décompte de
la durée de travail et des repos compensateurs ;

• du SMIC et des salaires minimas conventionnels ;

• des règles applicables aux installations sanitaires,
restauration et hébergement :

art. R.4228-1 à R.4228-37 du Code du travail,
art. L.716-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

• des prescriptions techniques de protection durant
l'exécution des travaux de BTP :
art. R.4534-1 à R.4534-155 ;

• d'une décision d'arrêt temporaire de travaux ou
d'activité ;

• d'une demande de vérification, de mesures ou
d'analyses ;

• d'une décision de retrait d'affectation déjeunes de -
18 ans à des travaux interdits

ou réglementés ;

• de l'interdiction d'emploi d'un jeune mineur à certains
travaux ou à des travaux réglementés en

méconnaissance des conditions applicables ;

• des durées maximales de travail fixées par le Code
des transports ;

• des durées de conduite et temps de repos des
conducteurs fixés par la réglementation européenne ;

• des durées maximales de travail de jour, des repos et
du décompte du temps de travail applicables à la

SNCF, la SNCF Réseau et la SNCF Mobilités ainsi
qu'à d'autres entreprises dans le secteur du transport

ferroviaire ;

• des durées maximales de travail et de conduite, des
temps de repos et du décompte du temps de travail
fixés conventionnellement ou réglementairement et

applicables aux entreprises de transport.

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de non-
respect par un donneur d'ordre, un maître d'ouvrage ou
un propriétaire d'immeuble de l'obligation de repérage
de la présence d'amiante avant l'exécution de travaux.

R. 8115-1 àR.8115-4,
R.8115-9etR.8115-10

du Code du travail
et

article L.719-10 du Code rural
et de la pêche maritime

article L. 1325-1 du Code des transports

Articles L.4412-2, L.4754-1,
L.8115-4 aL.8115-8etR.8115-2aR.S115-4 du

Code du travail
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement à l'obligation d'adresser la déclaration
d'ouverture d'un chantier forestier ou sylvicole.

Transaction pénale

Engagement de la procédure de transaction pénale et
notification de la transaction à l'auteur de l'infraction.

Travail illegal

Appreciation sur ['application à la situation d'un
demandeur des dispositions légales et réglementaires
en matière de déclaration pour la délivrance de la carte

d'identification professionnelle des salariés du BTP

Signalement au préfet de région, en vue d'une
sanction administrative, des manquements constatés
par les agents de contrôle de l'inspection du travail
concernant l'exercice de l'activité d'entrepreneur de

spectacles vivants

Divers

Décision de la localisation et de la délimitation
des unités de contrôle et

des sections d'inspection du travail

Nomination du responsable d'unité de contrôle et
affectation des agents de contrôle

au sein de l'unité régionale d'appui et de contrôle
chargée de la lutte contre le travail illégal

Décision d'élargissement du champ de compétence
des sections agricoles

Designation, au sein des unités de contrôle, des agents
composant le réseau régional en charge de l'appui en

matière de prévention des risques particuliers

Designation des inspecteurs du travail chargés, pour
les sections d'inspection confiées à un contrôleur du

travail, de prendre les décisions administratives
qui relèvent de la compétence exclusive

de l'inspecteur du travail

Designation des inspecteurs du travail auxquels est
confié le contrôle des entreprises et établissements

d'au moins 50 salariés, lorsque celui-ci n'est pas pris
en charge par le contrôleur du travail territorialement

competent

Articles L.718-9 et L.719-10-1, R.718-27, R.719-
1-2etR.719-1-3

du Code rural et de la pêche maritime

Articles LSI 14-4aL.S114-7,
etR.8114-3àR.8114-6

du Code du travail
Article L.719-11 du code rural

et de la pêche maritime

Articles L.8291-3 et R.8291-1-1
du Code du travail

Loi n°2018-727 du 10 août 2018, art. 22,
et décret n°2018-1227 du 24 décembre 2018,

art. 6, II

Articles L.7122-16 et R.7122-29
du Code du travail

Article R.8122-6, 1er alinéa,
du Code du travail

Article R.8122-8 du Code du travail

Article R.8122-7 du Code du travail

Article R.8122-9, 1°, du Code du travail

Article R. 8122-11, 1°, du Code du travail

Article R.8122-11, 2°, du Code du travail
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Organisation de l'intérim des agents de contrôle dans
les sections d'inspection du travail

Défense des intérêts de l'État devant les tribunaux
administratifs dans les domaines relevant de

l'inspection de la législation du travail, à l'exception
des recours en plein contentieux et des recours en

annulation ayant donné lieu à un recours hiérarchique
auprès du ministre chargé du travail

Courriers aux parlementaires, aux élus locaux et aux
partenaires sociaux dans les domaines relevant de

l'inspection de la législation du travail

Correspondances adressées aux autorités judiciaires
dans le cadre des actions d'inspection de la législation
du travail, sans préjudice des attributions confiées par
la loi aux agents de contrôle de l'inspection du travail

Correspondances adressées aux services
préfectoraux, administrations centrales et services
déconcentrés de l'État, collectivités territoriales et

chambres consulaires relatives aux domaines relevant
de l'inspection de la législation du travail

Décret n°87-1116 du 24 décembre 1 987

Article 2 : Monsieur Johann GOURDIN peut donner subdélégation aux agents du corps de l'inspection du
travail placés directement sous son autorité, à l'effet de signer tous actes relatifs aux affaires pour
lesquelles il a lui-même reçu délégation par la présente décision.

Article 3 : La décision du 31 mars 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Johann GOURDIN en
sa qualité de responsable du Pôle « politique du travail » est abrogée à compter du 1er mai 2021.

Article 4 : La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie et
le délégataire susnommé sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision qui entrera en vigueur le 1er mai 2021 et sera publiée au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Normandie.

Fait à Rouen le 29 avril 2021

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie

ichèle LAILLER

J
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2021-04-30-00002

Décision portant délégation de signature dans

les domaines de la procédure de licenciement

collectif pour motif économique de la rupture

conventionnelle collective de l'emploi et de la

politique du titre professionnel
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE LTMPLOI
ETDEL'INSERTION

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

DÉCISON PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE
DANS LES DOMAINES DE LA PROCÉDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF

POUR MOTIF ÉCONOMIQUE, DE LA RUPTURE CONVENTIONNELLE COLLECTIVE,
DE L'EMPLOI ET DE LA POLITIQUE DU TITRE PROFESSIONNEL

La Directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

VU le Code du travail ;

VU le Code de l'éducation ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de remploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions administratives,
notamment son article quatre ;

Vu ['arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice du
travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la direction
régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

VU l'arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Madame Sophie DUMESNIL, inspectrice hors classe
de l'action sanitaire et sociale, sur remploi de directeur régional délégué de l'économie, de remploi, du
travail et des solidarités de Normandie ;

VU ['arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, directeur
départemental de 1 classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, sur
remploi de directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,
chargé des fonctions de responsable du Pôle «concurrence, consommation, répression des fraudes et
métrologie » ;

VU l'arrêté interministériel du 22 avril 2021 nommant Monsieur Johann GOURDIN, directeur du travail hors
classe, sur remploi de directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie, chargé des fonctions de responsable du Pôle « entreprises et solidarités » ;

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2021-04-30-00002 - Décision portant

délégation de signature dans les domaines de la procédure de licenciement collectif pour motif économique de la rupture

conventionnelle collective de l'emploi et de la politique du titre professionnel

200



VU l'arrêté interministériel du 22 avril 2021 nommant Monsieur Cyrille TELLART inspecteur hors classe de
l'action sanitaire et sociale sur remploi de directeur régional adjoint de l'économie, de remploi, du travail et
des solidarités de Normandie, chargé des fonctions d'adjoint au responsable du Pôle «entreprises et
solidarités»,

DÉCIDE

Article Ier : En cas d'absence ou d'empêchement, délégation est donnée à Madame Sophie DUMESNIL,
directrice régionale déléguée de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet
de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie les actes et décisions mentionnés ci-dessous :

A.) Procédure de licenciement collectif pour motif économique (plan de sauvegarde de remploi)

• Décision relative à la contestation de l'expertise réalisée par l'expert désigné par le comité social et
économique (articles L. 1233-35-1 et R. 1233-3-3 du Code du travail) ;

• Avis sur la régularité de la procédure de licenciement collectif pour motif économique (articles L. 1233-
56 et D.1233-11 du Code du travail) ;

• Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de remploi (articles L. 1233-57 et
D.1233-11 du Code du travail) ;

• Validation ou refus de validation de l'accord collectif et homologation ou refus d'homologation du
document unilateral fixant le contenu du plan de sauvegarde de remploi (articles L. 1233-57-2,
L. 1233-57-3, L. 1233-57-4 et L. 1233-57-8 du Code du travail) ;

• Injonction de fournir les éléments d'information relatifs à la procédure ou de se conformer à une règle
de procédure, sur demande du comité social et économique ou, selon le cas, des organisations
syndicates representatives de I'entreprise (articles L. 1233-57-5 et D.1233-12 du Code du travail) ;

• Observations ou propositions à l'employeur concernant le déroulement de la procédure ou les
mesures sociales (articles L. 1233-57-6 et D.1233-11 du Code du travail) ;

• Information de l'employeur de la compétence du DREETS sur un projet de licenciement collectif
concernant une unité économique et sociale, une entreprise internationale ou des établissements
implantés dans plusieurs régions ou en cas d'accord de groupe (article R. 1233-3-5 du Code du
travail) ;
Information de l'employeur, du comité social et économique et, selon le cas, des organisations
syndicales représentatives de la complétude du dossier de demande d'homologation ou de
validation (article D.1233-14-1 du Code du travail).

B.) Procédure de rupture conventionnelle collective

• Validation ou refus de validation de l'accord collectif portant rupture conventionnelle collective (articles
L. 1237-19-3 et LI 237-19-5 du Code du travail) ;

• Information de l'employeur de la compétence du DREETS sur un projet d'accord collectif portant
rupture conventionnelle collective concernant des établissements implantés dans plusieurs régions
(article R. 1237-6-1 du code du travail) ;
Information de l'employeur, des signataires de l'accord et, le cas échéant, le comité social et
économique de la complétude du dossier de demande de validation (article D.1237-9 du Code du
travail) ;

C.) Politique du titre professionnel et emploi
• Habilitation des membres du jury du titre professionnel (article R.338-6 du Code de l'éducation ; article

5 de l'arrêté du 22 décembre 2015 modifié) ;
• Délivrance des titres professionnels, certificats de compétences professionnelles et certificats

complémentaires (article R.338-7 du Code de l'éducation) ;
• Délivrance du titre professionnel ou du livret de certification sur demande d'équivalences (article 2 de

l'arrêté du 22 décembre 2015 modifié) ;
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• Établissement et actualisation du livret de certification (parcours de capitalisation de CCP) (article 9, I-
3, de l'arrêté du 22 décembre 2015 modifié) ;

• Délivrance du titre professionnel ou du livret de certification actualisé (article 10 de l'arrêté du 22
décembre 2015 modifié) ;

• Autorisation d'une nouvelle session d'examen ; vérification de la conformité des conditions de
déroulement ; établissement, signature et communication des titres professionnels, des certificats
complémentaires de spécialisation ainsi que des livrets de certification ; notification des résultats aux
candidats ayant échoué ; annulation de la session en cas d'irrégularité ; notification de sanction,
retrait du titre professionnel (arrêté du 21 juillet 2016 modifié) ;

• Demande de transmission concernant les offres anonymes d'emploi (articles L.5332-4, R.5332-1 et
R.5332-2 du Code du travail).

La délégation consentie par le présent article s'étend à la signature des mémoires en défense et autres
écritures produits devant les tribunaux administratifs dans le cadre de recours contentieux formés contre
les décisions de validation ou d'homologation (ou de refus) des accords collectifs ou des documents
unilatéraux fixant le contenu du plan de sauvegarde de remploi ou des accords collectifs portant rupture
conventionnelle collective ainsi qu'en matière de titre professionnel et, plus généralement, à la
représentation en défense de l'État en premier ressort dans ces domaines devant ces juridictions.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie DUMESNIL, délégation est donnée à
Monsieur Johann GOURDIN, directeur régional adjoint, responsable du Pôle «entreprises et solidarités», à
l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie, les actes, décisions et mémoires visés à l'article 1er.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL et de Monsieur
Johann GOURDIN, délégation est donnée à Monsieur Cyrille TELLART, directeur régional adjoint, chargé
des fonctions d'adjoint au responsable du Pôle «entreprises et solidarités», à l'effet de signer, au nom de la
directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, les actes,
décisions et mémoires visés à l'artide 1er.

Article 4 : Delegation est donnée, en cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie
DUMESNIL, de Monsieur Johann GOURDIN et de Monsieur Cyrille TELLART :

à Madame Andréane BOURGES, chef du Département économie du Pôle «entreprises et
solidarités», à l'effet de signer les actes, décisions et mémoires relevant du A) et du B) de l'artide
1er.

à Madame Christine FARA, chef du Département « développement des compétences et FSE », du
Pôle «entreprises et solidarités», à l'effet de signer les actes, décisions et mémoires relevant du C)
de l'article 1er.

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL, de Monsieur
Johann GOURDIN, de Monsieur Cyrille TELLART et de Madame Andréane BOURGES ou, selon le cas,
de Madame Christine FARA, délégation est donnée à Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional
adjoint, responsable du Pôle «concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie », à l'effet
de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie, les actes, décisions et mémoires visés à l'article 1er.

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL, de Monsieur
Johann GOURDIN, de Monsieur Cyrille TELLART, de Madame Andréane BOURGES ou, selon le cas, de
Madame Christine FARA et de Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, délégation est donnée à Madame
Chrystèle PASCO-MARTIN, directrice de cabinet, à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, les actes, décisions et mémoires visés à
l'article 1er.
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Article 7 : Les délégataires susnommés ne sont pas autorisés à subdéléguer leur signature à des agents
placés sous leur autorité pour les actes, décisions et mémoires visés à l'article 1er.

Article 8 : La décision en date du 31 mars 2021 ayant le même objet est abrogée à compter de la date
d'entrée en vigueur de la présente décision.

Article 9 : La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie et
les délégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Normandie.

Fait à Rouen le 30 avril 2021

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie

Tlà/

*è R BEAUI/IEU
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de remploi, du travail et des solidarités

DECISION PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE COMPÉTENCES GÉNÉRALES, D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE,

DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET D'ACTIVITÉS

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique
notamment les articles 5 et 100 ;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n0 98-81 du 11
février 1998 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les
établissements publics et relatif aux décisions aux décisions prises par l'Etat en matière de
prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l'État ;

l
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Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses expérimentations ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation et
de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions
administratives ;

Vu le décret du 1er avril 2019 nommant Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région
Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'État ;
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de
remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de remploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la situation
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des
administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et
départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral n°SGAR/21-035 en date 31 mars 2021 du Préfet de la région Normandie
portant délégation de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de compétences
générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et d'activités ;

Article 1 : En cas
régionale

DÉCIDE

d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,directrice

subdélégation de signature est successivement donnée, dans l'ordre suivant, à :

Madame Sophie DUMESNIL, Directrice régionale déléguée ;
Monsieur Johann GOURDIN, Directeur régional adjoint, responsable du pôle « entreprises et
solidarités » ;

Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, Directeur régional adjoint, responsable du pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ;

Monsieur Cyrille TELLART, Directeur régional adjoint, adjoint au responsable du pôle
« entreprises et solidarités ».

Madame Éliane GALLERI, Secrétaire générale ;
Madame Chrystèle PASCO-MARTIN, Directrice de cabinet.

Cette subdélégations'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie :

à ['ensemble des actes liés à l'organisation, au fonctionnement, à la gestion des personnels
titulaires ou non titulaires, et à l'exercice des missions de la direction régionale de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

à l'ensemble des actes liés à la qualité d'ordonnateur secondaire délégué ou de responsable
d'unité opérationnelle pour les crédits portés par les programmes visés dans ['arrêté
préfectoral précité ;
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en matière de pouvoir adjudicateur s'agissant des
programmes vises dans le l'arrêté préfectoral précité.

marchés publics relevant des

Madame Sophie DUMESNIL, Messieurs Johann GOURDIN et Jean-Pierre GREVEZ peuvent être
chargés de l'intérim de la fonction de directeur régional de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, et après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à:

Monsieur Riwall PROVOST, secrétaire général adjoint.

Cette subdélégation s'applique dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé et
exclusivement pour les matières relevant de la compétence du Secrétariat général.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, et après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à:

Madame Andréane BOURGES, adjointe au responsable du pôle « entreprises et
solidarités », en charge du département Économie.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du
département Économie du pôle « entreprises et solidarités ».

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER-BEAULIEU, et
après application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à :

Madame Christine FARA, adjointe au responsable du pôle « entreprises et solidarités », en
charge du département Développement des compétences et Fonds social européen.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du
département Développement des compétences et FSE du pôle « entreprises et solidarités ».

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER-BEAULIEU, après
application des dispositions prévues aux articles 1 et 4, subdélégation de signature est donnée à :

Monsieur Samuel ChllCHEPORTICHE, responsable de l'unité Fonds social européen de
Rouen ;

Monsieur Romain LECAPLAIN, responsable de l'unité Fonds social européen d'hlérouville-
Saint-Clair.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence des unités
Fonds social européen du département Développement des compétences et FSE du pôle
« entreprises et solidarités ».

Article 6 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, et après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est donnée à:

Madame Sophie ROZENFELD, adjointe au responsable du pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie ».

Cette subdélégation s'applique dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
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solidarités de Normandie et exclusivement pour tes matières relevant de la compétence du pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ».

Article 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, après
application des dispositions prévues à l'article 1, subdélégation de signature est successivement
donnée, dans l'ordre suivant, à:

David DELASALLE, adjoint au responsable du pôle « politique du travail » ;
- Sylvie MACÉ, adjointe au responsable du pôle « politique du travail ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé portant
delegation de signature à la directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la compétence du pôle
« politique du travail ».

Article 8 : Les décisions relatives à la présente subdélégation ainsi que toutes les correspondances
ou actes relatifs aux dossiers instruits par la direction régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie devront mentionner :

Pour le préfet de la région normandie et par subdélégation,
(su/w de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 9 : La décision du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature en matière de
competence générale, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et d'activités est
abrogée à compter de rentrée en vigueur de la présente décision.

Article 10 : La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités et les
subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 29 avril 2021

Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités

ILLER ULIEU
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PRÉFET
Direction régionale de l'économie,

de remploi, du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

DÉCISON PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE MÉTROLOGIE LÉGALE

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ;

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le décret n° 73-788 du 4 août 1973 modifié portant application des prescriptions de la
Communauté économique européenne relatives aux dispositions communes aux instruments de
mesurage et aux méthodes de contrôle métrologique ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment ses articles 43 et 44 ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 octobre 2015 modifié portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions
administratives ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2020-67 du 30 janvier 2020 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles dans les domaines de l'économie et des finances ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de remploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du décret
n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ;

Vu ['arrêté du 6 mars 2007 modifié relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service ;

Vu l'arrêté du 1er août 2013 modifié relatif aux compteurs d'énergie électrique active ;
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Vu l'arrêté du 21 octobre 2010 modifié relatif aux compteurs de gaz combustible ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la direction
régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté n°21-045 du 19 avril 2021 du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
portant délégation de signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie
légale ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 du préfet du Calvados portant délégation de signature à Madame Michèle
LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités
de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté DCAT/SJIPE-2021-024 du 30 mars 2021 du préfet de l'Eure portant délégation de
signature à Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté n°2021-36-VN du 6 avril 2021 du préfet de la Manche portant délégation de signature à
Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail
et des solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2021 de la préfète de l'Orne portant délégation de signature à Madame
Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de l'économie, de remploi, du travail et des
solidarités de Normandie, en matière de métrologie légale ;

DÉCIDE

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAU LIEU,
subdélégation est donnée à Madame Sophie DUMESNIL, directrice régionale déléguée de
l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de Normandie, à l'effet de signer au nom de
l'autorité préfectorale compétente, les décisions et autres actes et correspondances relatifs :

- à l'invitation d'un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité constatée d'un
instrument de mesure ; à l'ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché ; à
l'interdiction ou la restriction de mise sur le marché d'un instrument non conforme, à sa mise en
service ou à son utilisation (article 5-20 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

-aux mesures prises en cas de produits non conformes à la réglementation, en cas de doute du
produit sur la sécurité ou la santé des consommateurs, en cas de mise sur le marché des produits
sans autorisation, enregistrement ou déclaration exigé par la réglementation, en cas de prestations
de services non conformes à la réglementation ou non réglementées par le livre IV du code de la
consommation (articles L.521-7, L.521-10, L.521-12, L.521-13, L.521-16, L.521-20 et L.521-23 du
code de la consommation) ;

- à la délivrance du certificat d'examen de type en l'absence d'organisme désigné (articles 7 et 8 du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

- à l'autorisation de mise en service d'un nombre limité d'instruments d'un type pour lequel une
demande d'examen de type a été présentée (article 12 du décret 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

- à l'injonction au titulaire d'un certificat d'examen de type de porter remède aux défauts constatés et
de demander un nouvel examen de type ; à la suspension du bénéfice de la marque d'examen de
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type et à la suspension de la mise sur le marché des instruments du type présentant des défauts ;
à la mise en demeure d'un bénéficiaire de certificat d'examen de type de remédier aux défauts
constatés sur les instruments en service ; à l'interdiction d'utilisation des instruments restant
défectueux (article 13 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

- à l'approbation, à la suspension ou au retrait d'approbation des systèmes d'assurance de la qualité
des fabricants, réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en cas d'absence
d'organisme désigné) (ari:icles 18 et 23 décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

- à la suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d'un modèle
donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

- à l'injonction aux installateurs d'instruments de mesure de remédier à ces non-conformités ou à
ces défauts et de soumettre à nouveau ces instruments à une vérification (article 26 du décret n°
2001-387 du 3 mai 2001 susvisé) ;

- à la désignation et à l'agrément des organismes pour l'installation, la réparation et le contrôle en
service des instruments de mesure ainsi qu'à la suspension ou le retrait de l'agrément (articles 36,
37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 susvisé ; arrêté du 31 décembre 2001, notamment
ses articles 37, 40 et 43) ;

- à la dérogation aux dispositions réglementaires lorsque les conditions techniques ou d'usage d'un
instrument ne permettent pas de les respecter (article 41 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001
susvisé) ;

- à l'attribution, à la suspension et au retrait des marques d'identification aux fabricants, réparateurs
et installateurs d'instruments de mesure et aux organismes agréés (article 45 de l'arrêté du 31
décembre 2001 précité) ;

- à la suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d'instruments présentant à
l'usage un défaut qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l'objet d'une
approbation CEE de modèle) (article 10, IV, du décret n°73-788 du 4 août 1973 susvisé) ;

- à la désignation d'organismes pour l'approbation CEE de modèle et pour la vérification primitive
CEE (article 1er de l'arrêté du 8 novembre 1973, dans sa rédaction issue de l'arrêté du 13 janvier
2020);

- à l'autorisation du contrôle des instruments par leur détenteur (article 18 de l'arrêté du 6 mars 2007
susvisé ; article 25 de l'arrêté du 1er août 2013 susvisé ; article 25 de l'arrêté du 21 octobre 2010
susvisé) ;

-au maintien des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation ou
modification accordées en application de l'article 62-3 de l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé ;

- à l'aménagement ou au retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification après
reparation ou modification accordées aux détenteurs d'instruments de mesure (article 62-3 de
l'arrêté du 31 décembre 2001 susvisé).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie DUMESNIL, subdélégation est
donnée à Monsieur Jean-Pierre GREVEZ, directeur régional adjoint et responsable du Pôle «concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie», à l'effet de signer les décisions et autres actes et
correspondances visés à l'article 1 .

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL et de Monsieur
Jean-Pierre GREVEZ, subdélégation est donnée à Monsieur Fabrice GRINDEL, chef du service
« métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL, de Monsieur
Jean-Pierre GREVEZ et de Monsieur Fabrice GRINDEL, subdélégation est donnée à Monsieur Frédéric
CONDE, adjoint au chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer les décisions et autres actes et
correspondances visés à l'article 1 .
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Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Madame Sophie DUMESNIL, de Monsieur
Jean-Pierre GREVEZ, de Monsieur Fabrice GRINDEL et de Monsieur Frédéric CONDE, subdélégation est
donnée à Madame Sophie ROZENFELD, adjointe au responsable du Pôle «concurrence, consommation,
repression des fraudes et métrologie », adjointe au chef du service « métrologie légale », à l'effet de signer
les décisions et autres actes et correspondances visés à l'article 1.

Article 6 : Toute décision antérieure ayant le même objet est abrogée.

Article 7 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de remploi, du travail et des solidarités de
Normandie et les autres subdélégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur dès le lendemain de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sera également publiée aux recueils
respectifs des cinq préfectures de département de cette même région.

Fait à Rouen le 27 avril 2021

Pour les préfets de département
et par délégation,

la directrice régionale de l'économie, de remploi,
du travail et des solidarités de Normandie

i
Michèle LAlLÈê^'BÉAULIEU
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